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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie airicole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appef direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Oemande d'autorisatlon d'explotter 
N° dossier: 502.1122 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

EARL DE L'AUBINIERE 
EVELYNE ET THIERRY ANGOT 
4, Chemin de l'Aublniere · 
50540 LES BIARDS 

Saint-LO, re 23/03/2021 

Madame, Monsieur, 

. J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,95 ha situes a Les Biards (ZE-56-60}. 

ACCUSE OE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 01 mars 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS .SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneflclerez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331. 6 du Code Rural 
et de la P4!che Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous pne d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service econorriie agrtcole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agr'icoles 

- 
Fabrice SCELLE 

Direction departernentale des terrltoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39.00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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PR.£FE.T DE LA MANCHE 

Directlon departementale des territoires et de la mer 
Service economie a2ricole et des terrltoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier: 5021123 

La directrice departementale des territoires et de fa mer 

a 

EARL DU VIEUX CHATEAU 
PIERRE BAZIRE 
Le Vieux Chateau 
50680 LA LUZERNE 

Saint-LO, le 23/03/2021 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 79,47 ha 
situes a La Luzerne (A-75-5-73·1·2-3-6-9-10-31-35-59-71-72-93), Le Mesnil Rouxelin (E-101 a 105), St 
Andre de l'Epine (ZH-29-41-42-38, ZA-2), St Georges Montcocq (ZD-61), Saint Lo (D-312·386·284, 306 a 
Jos. 313 a 31s, 323.;.324, 321 a 331, 337 • 341, 343-837}. 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 01 mars 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de ~otfflcatlon de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la · date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneflclerez d'une AUTORISATION TACJTE d'exploiter (application de l'article R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

Pl La cheffe du service economie agricote et territoires, 
L'adjoint du chef d'unlts projets et vie des exploitations agricoles 

Sfs - 
Fabrice $CELLE 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie a2rlcole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Deman~e d'autorlsation d'exploiter 
N° dossier : 5021124 

La directrice departernentale des territoires et de la mer 

a 

CATHERINE LANGENAIS 
28, rue des Mezleres 
50660 QUETTREVILLE-SUR-SIENNE 

Saint-LO, Je 23/03/2021 

Madame, 

J'accuss reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 25, 1 · ha sltues 
a Saint Planchers (A-21.2), La Meurdraquiere (20-28-29-33)_, Le Loreur (B-119-120-242-347-348), Ver (B- 
61 a 64, 66-137-154-155-394-397, 455 a 457, 459-460-1111-11ao, c-10&0). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 01 mars 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un defai de QUATRE 
MOJS SUIVANT la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artfcle R 331 • 6 du .Code Rural 
et de la Peche Maritime}. 

Je vous informe que je fais procecer a la pubiicite prevue par rarticle R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, l'expressron de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie aqncole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

-==-=,¼~ .. -:,i. _r_- '-5~------. 
Fabrice SCELLE 

Direction departementale des territolres et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 · Fax : 02 33 06 39 09 
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PREFET DE LA MANCHE 

Diredion departementale des territoires et de la mer 
Service economie airicole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Oemande d'autorfsation d'explotter 
N° dossier: 5021128 

La directri~ departementale des territoires et de la mer 

a 

EARL DU BAS VESVAL 
NICOLAS JOUENNE 
6, Le Bas Vesval 
50530 LOLIF 

Saint-LO, le 29/03/2021 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,04 ha situes a Le Grippon section Champcervon (A-94-95-105-106). 

ACCUSE OE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 02 mars 2021 

Je vous prkise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneflcierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (appllcatlon de l'artlcte R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous intorme que Je fais proceder a la publicite prevue par l'artlcle R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unfte projets et vie des exploitations agricoles 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee -BP 60355 -50015 Saint-La Cedex -Tel: 02 33 06 39 00 -Fax : 02 33 06 39 09 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction d~partementale des terrnoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.resouef@manche.gouv.tr 

Objet : Demande d'autorisatlon d'explolter 

N° dossier : 5021129 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

EARL OU BAS VESVAL 
NICOLAS JOUENNE 
6, Le Bas Besval 
50530 LOLIF 

Saint-LO, le 29/03/2021 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'explolter portant sur 2,9 ha situes a 
Le Grippon section Champcervon (A-101-102-96). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le: 02 mars 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un dalai de QUATRE 
Mo,s SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que Je fais procsder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service eccnorrue agricole et territoires, 
l'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

~ 
. Fabrice SCELLE 

Direction departcmentale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dotlee - BP 60355 - SOOl 5 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoJres et de la mer 
Service economie aartcole et des terrJtoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct: 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: lsabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 
N° dossier : 5021130 

la directrice departementale des terrltoires et de la mer 

a 

EARL DES 2 MARAIS 
STEPHANE YON 
8, route de la Pelhairie 
50500 AUVERS 

Saint-LO, le 29/03/2021 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 125,8 ha 
sltues a Appeville, Auvers, Baupte (A-177, 42 a so, 33-54...S5..S7.e3-178-30), Meautls (ZP-8-56). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet fe : 03 mars 2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision rei;ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la P!che Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 3314. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

Pl La eheffe du service economta agrrcole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabrice SCELLE 

Direction departementale des tenitoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee-BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00. Fax : 02 33 06 39 09 
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Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie a2ricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Oemande d'autorisation d'explolter 
N° dossier: 5021131 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

SCEA DE BEAUMONT 
VINCENT DUVERNOIS ET PHILIPPE LEBARBIER 
16, route de Pont l'Abbe 
VINDEFONTAINE 
50250 PICAUVILLE 

Saint-LO, le 29/03/2021 

Messieurs, · 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisatlon d'exploiter portant sur 4,59 ha situes a Vlndefontalne (A-677). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne com pf et le : 03 mars 2021 

Je vous precise qu'en rabsence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnt§e dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE.d'explolter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous intorme oue je fais procedera la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pf La cheffe du service economle agricole et terrttoires, 
L'adjoint du chef d'unfte projets et vie des exploitations agricoles 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax: 02 33 06 39 09 
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PREFE:T DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economle a2ricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isabe1Je.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 
N° dossier: 5021135 

La directlice d~partementale des territoires et de ta mer 

a 

GAEC DE LA CHAUSSEE 
EMMANUEL LEMONNIER ET GAEL MICHEL 
1, rue des Assellnes 
CRETTEVILLE 
50250 PICAUVILLE 

Saint-L6, le 29/03/2021 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 146,24 ha 
situes a Appevme, Beuzevllle la Bastille, Montsenelle section Coigny, Pica.uvflle, Cretteville, 
Vindefontalne; Houttevllle. 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne eomplet le: 03 mars 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notlflcatlon de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous informe que Je fais procecer a la publicite prevue par l'article R 331-4 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service econornls agricore et territoires, 
L'adjoint du chef d'unit~ projets et vie des exploitations agricores 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de Ia Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00- Fax : 02 33 06 39 09 
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PREFET DE LA MANCHE 

Dtrection departementale des territoires et de la mer 
Service economie a2ricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel : isaberre./esouef@manche.gouv.fr 

Objet : Oemande d'autorlsation d'exploiter 
N° dossier; 6021136 

La directrice departementals des territoires et de la mer 

a 

GAEC OE LACHAUSSEE 
EMMANUEL LEMONNIER ET GA~L MICHEL 
1, rue des Asselines 
CRETTEVILLE 
50250 PICAUVILLE 

Saint-lo, le 29/03/2021 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 116,11 ha 
situes a Plcauvflle (Z0-2-31-5-8, ZP-27-29-51-50-55-74-77-31, ZD-54-77-71-68-49-31-36, ZE-35 a 37, ZC- 
69-20, ZV-13, B-702-704), Montsenelle (B-285-286-290), les Moltlres en Bauptois (ZE-27-29), 
Vindefontalne (ZD-37-38-43-9-32-37). · 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier Jiceptionne complet le : 03 mars 2021 

Je vous p~cise qu'en l'absence de notification de decision r~ue dans un dtlai de QUATRE 
MOJS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneflcferez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 . 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous inforrne que je fais procedsr a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pl La cheffe du service economie agricore et temtoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agrlcoJes 

Fabrice SCELLE 

Direction depertementate des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dcllee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00. Fax : 02 33 06 39 09 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivl par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Oemande d'autorisation d'explolter 
N° dossier: 5021132 

La directrice departementste des territoires et de la mer 

a 

MICKAl:L CHARDRON 
46, rue des Etangs 
50800 SAINTE-CECILE 

Saint-LO, le 29/03/2021 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,59 ha situes 
~ La Chaise Baudouin ( ZC-68-105-106). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 04 mars 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notificaUon de decision r~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 • 6 du Code Rural 
et de la P6che Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service econornie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabrice $CELLE 

Direction departernentale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee -BP 60355 -50015 Saint-Le Cedex - Tel : 02 33 06 39 00. Fax; 02 33 06 39 09 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementaJe des territoires et de la mer 
Service economie a:1ricole et des terrttoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Met : isabeUe.Jesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatlon d'exploijer 
N° dossier: 5021133 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

GAEC DE LA BATONNERIE 
HERVE, FRANCOISE, EDOUARD, MARGOT OE 
PIERREPONT 
La Batonnerie 
50430 LESSAY 

Saint-LO, le 29/03/2021 

Mesdames, Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 21,75 ha 
situes a Saint Germain sur Ay (A-816-552-553-557), Lessay (ZA-64). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 04 mars 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de d,clslon r~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de r6ceptlon mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
b,neftcierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime}. 

Je vous informe que je fais procsder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Mesdames, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee -BP 60355 - 50015 Saint-LO Cedex -Tel : 02 33 06 39 00 - Fax: 02 33 06 39 09 
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PREFE7r DE LA MANClfE 

Direction departementale des territoires et de Ia.mer 
Service economie a2ricole et des territolres 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Me,: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatlon d'expfoiter 
N° dossier : 5021134 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

GAEC DE LA BATONNERIE 
HERVE, FRANCOISE, EDOUARD, MARGOT DE 
PIERREPONT 
La Batonnerte 
50430 LESSAY 

Saint-LO, le 29/03/2021 

Mesdames, Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 10,55 ha 
situes a Lessay (ZC-68-71, Z0-6). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 04 mars 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de !'article R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder ~ la publicite prevue par !'article R 3314. 

Je vous prie d'agreer, Mesdames, Messieurs, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pl La cheffe du service economis agricole et territoires, 
L'adjolnt du chef d'unite projets et vie des exploitations agricores 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee-BP 60355 - 5001 S Saint-Lt> Cedex • HI : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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PREFET DE LA MANCHE 

· Direction departementajs des territoires et de la mer 
Service ~onomie a2ricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct :.02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatlon d'explolter 
N" dossier: 5021140 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

THOMAS LEGENDRE 
38, La Vieilloterle 
50310 SORTOSVILLE 

Saint-LO, le 29/06/2021 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 23,47 ha 
situes a Ozevifle (B-18-21-22-24-25-2740-57-61-143-151), Vaudrevllle IA-177-233-473-8-83-84-87-88, 96 a 99, 22s, 92 a 94). 

ACCUSE OE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 08 mars 2021 

. Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT · ,a date de reception . rnentlonnee dans le present accuse de reception, Yous 
beneflcierez d'une AUTORJSATION TACfTE d'.explolter(applicatlon de l'artlcle R 331 -6 du Code Rural et de la Peche Maritime). . · · · 

Je vous informe que je fa_is pr9ceder a la publicite prevue par l'artk:le R 331-4 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

Pl La cheffe du service economle agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabrice SCELLE 

Directiondepartementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-L6 Cedex • Tel : 02 33 06 39 00 • Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet : www.mMche.gouv.fr • Horaires d'ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-l6h30 
. . 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departernentaie des territolres et de la mer 
Service economie a2ricole et des territolres 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax olrect : 02 33 06 39 09 
Mel: isabeUe.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatlon d'exploiter 
N° dossier: 5021141 

La dlrectrice departementare des territoires et de la mer 

a 

SP,.RL DES ETANGS 
DAVID ET ISABELLE CHARUEL 
Le Bas Plessis 
50730 SAINT-BRJCE-OE-LANDELLES 

Saint-l6, re 29/06/2021 

Madame, Monsieur, 

J'accuss reception de votre dossier de oemeooe d'autorisation d'exploiter portant sur 7,34 ha situes a Saint Brice de Landelles (ZC-101). · 

ACCUSE OE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 09 mars 2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision re~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
Mneflcierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (applicatlon de l'arttcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). · 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pl La cheffe du service economie agricoJe et territolres, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabrice SCELLE 

Direction deparrernentate des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 500 J 5 Saint-Le Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 

Site intem:et: www.manche.l!.ouv.fr. Horaires d'ouverture au public : 9h00-1:2hOO / 13h30-16h30 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territolres et de la mer 
Service 6conomie agricole et des terrltoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivl par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorlsatlon d'exploiter 
N° dossier : 5021143 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

GAEC DE LA HOGUE 
PHILIPPE ET CHRISTINE BLANCHARD 
1, La Hogue 
50620 LE DEZERT 

Saint-LO, le 12/04/2021 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demands d'autorisation d'exploiter portant sur 10,64 ha 
sltues a Le Dezert (ZB-1), Le Hommet d'Arthenay (A-72-75), Gralgnes Mesnll Angot (B-75-76-381, A-33· 
34-35). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 09 mars 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUJVANT la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACrTE d'explolter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de lc1 Piche Maritime). 

Je vous informe que je fals proceder a la publrcite prevue par l'articie R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, I'expresslon de mes salutations distinguees. 

Pl la cheffe du service economie agricole et territoires, 
l'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

~ 

Direction departernentale des terrltolres et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dotlee - BP 60355 - .S0015 Saint-Lf Cedex -Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet : www.manche.11.ouv.fr - Horaires d' ouverture au public : 9hOO- I 2hOO / I 3h30-16h30 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departemeotaJe des territoires et de Ja mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatlon d'explolter 
N° dossier: 5021144 

La directrice departementate des territoires et de la mer 

DENIS POINCHEVAL 
1, La Houssaye 
50240 SAINT-AUBJN-DE-TERREGATTE 

Saint-LO, le 12/04/2021 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'explolter portant sur 4,99 ha suues 
a Le Pare section Sainte Pience (A--61), Le Luot (C-250-253-270). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 11 mars 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision r~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception · mentionnee dans le present accus, de reception, vous 
beneflclerez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (appllcatfon de l'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publioite prevue par l'artlcte R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, rexpression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjolnt du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

F abrice SC ELLE 

Direction departernentale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 603SS - 50015 Saint-Lo Cedex · Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet : www.manche.gouv.fr • Horaires d'ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie a2)"icole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivl par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.goLiv.fr 

Objet : Oemande d'autorisation d'explolter 
N° dossier: 5021147 

La directrice departementale des temtoires et de la mer 

a 

PHILIPPE LEMAiTRE 
La Petite Gelinais 
NOTRE-DAME-DU-TOUCHET 
50140 MORTAIN BOCAGE 

Saint-LO, le 12/04/2021 

Monsieur, 

· J'accuse reception de votre dossier de dernande d'autorisation d'explottsr portant sur 3,8 ha situes a 
Saint Pols (A-180 a 183). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 11 mars 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notfficatlon de decision re(:ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present. accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 . 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unilt\ pro~/oitation~ 311ricoles 

~-== ~- 
Fabrice SCELLE 

Direction departernentale des territoires ct de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex • Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet: www:manche;eouv.fr- Horaires d'ouverture au public: 9h00-12hOO / 13h30-16h30 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departeinentale des terrltoires et de la mer 
Service economie a2ricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatJon d'explolter 
N° dossier : 5021148 

La directrice departementale des tenitoires et de la mer 

a 

GAEC FERME H ET L 
FLORIAN. BENJAMIN HERVY, FRANCOIS LEBOUVIER 
Le Hamel Lelegard 
PERCY 
50410 PERCY EN NORMANDIE 

Saint-LO, le 12/04/2021 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisatJon d'exploiter portant sur 47,28 ha 
situes a Percy en Nonnandie (YB-5·32-45, 51 a 54, 2-71, YL-S-6-13~14, YM-46-47-48-56); 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 12 mars 2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision r~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUfVANT la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception,. vous 
beneflclerez d'une AUTORISATION TACITE d'explofter (appilcation de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Pecha Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, /'expression de mes salutations distinguees. 

P/ la cheffe du service econornle agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets ~xploitations agricoles 

~-----~-s 
Fabrice SCELLE 

Direction dtpartementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 603 55 - 50015 Saint-L6 Cedex - Tc!I : 02 33 06 39 00 • Fax ; 02 33 06 39 09 

Site internet: www.manche.eouv.fr- Horaires d'ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-J6h30 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-06-28-00075

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

Seine-Maritime -  juin 2021
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Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service tconomie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rouen, le 3 mars 2021 

Affalre sulvle par: Christel BONCORS 
Tel : 02 32 10 94 41 et 02 3218 94 42 

.. Mel : ddtm-structures®selne-marltime,gouv,fr 
ch clstel,boncors@sel Oe-ma citi me,gouy.fr . 

Le directeur departernental 
des territoires et de la mer 

~ 

GAEC des ABEILLES 
Madame, Monsieur Philippa ALEXANDRE 

1 rue des Roses 

76710 ESLETTES 

Objet : ContrOle dea atructurn agrlcolea 
ACCUSE ~CEPTION DE COMPL,TUDE 

Madame, Monsieur, 

Vous avez depost aupres de mes services une demande, visant A obtenir en agrandlaaament de votre 
exploitation l'autorisation pr~alable d'exploiter une superficie de 57 ha 06 a (dans le cadre de l'admfaslon d'un 
nouvel assocle « jeune agriculteur », Arnaud ALEXANDRE reallsant son lnatallatlon au sein du GAEC des 
ABEILLES, avec un apport de foncier de 57 ha 06 a), situae sur : 

COMMUNE 
MALAUNAY 
ROUMARE 
PISSY POVILLE 
LA VAUPALIERE 

Rl:Fl::RENCES 
AD228 -AD227 
ZH34 - ZH35 - ZD16 - ZH18 - ZH36 
zcoe 
AB135 -AB144-AB22-AB23-AB129 '"".'A8149 

Votre dossier est reputlt complat A la date du 26 fevrier 2021 sous le nurnero 7621040. 

Ja voua pr6clH qu'en l'absanca de notification de d6claion ~ue dana un d61al de QUATRE MOIS 
sulvant la date de r6ceptlon mentlonnAe dana le pruent accuaA de r6captlon, voua b6n6flclerez d'une 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tl!:I : 02 35 58 53 27 
http:lfwww.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture: Bh30-12hOO / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
8h30~2h00/13h30-16h00 

(le vendredl) 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-06-28-00075 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de Seine-Maritime -  juin 2021 85



AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcatlon de l'artlcla R 331 - 6 du Code Rural et de la Piche 
Maritime). Cetta autorlaatlon ne fera pas l'objet d'un courrlar sp6clflque. · 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueif des Actes Administratifs regional, la publication de cat Accuse 
Reception qui fera foi de cette autorisation tacite; 

bttp:t!www,prefectures-reglons.gouv.frtnormandie/tags/yiew/Noanaodie/Documents+et+publications/ 
. RecueU+des+actes+admfalstratifs · 

Je vous informe que je fais proeeder ai la publicite prevue par l'artlcle R 331-4. 

Je vous p~ise egalement · qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, le delai 
d'instruction serait alors porte reglement.airement a six mole. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de ma consideration distinguee. 
/. ~\_.., 
',l!J,t. /,~"'. 

PIie directeur~ pa?tementsl des t · 1'itoires et de la mer, 
PAe t du service fjcona11Jle agri,cole, 

le responsable rau hureau sgro-envir u~m~JJt . ' .- · ,·ctures, 
~- ' 

~--=-~.-: ~ 
G JI laume PISANESCHI 

Clti administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I: 02 35 58 53 27 
http://www.sei ne-maritime.gouv. fr 2/2 

Horalres d'ouverture : Bh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au Jeudi) 
8h30-12h00/13h30-16h00 

(le vendredl) 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-07-30-00001

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

Seine-Maritime - juillet 2021
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Direction depa-rtementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole .. 
Bureau Agro-environnement e·t Struc,ures 

Affaire suivie par: Christel BONCORS 
T~I : 02 32·18 94 41 et 02 3218 94 42 

M~I: ddtm-structureS@seine-maritime.gpuv.fr 
christel.boncors@seine-marltime.gouv.fr 

Rouen, le 3 mars 2021 

Le directeur departernental 
des territoires et de la mer 

~ 

SCEA des MURS 
Madame Jennffer DUBOC 
Messieurs Enrick et CfJdric DEBRABANDERE 

24 rue des Fleurs 

76450 BERTREVILLE 

Objet : Contr&le dn atructuru agrlcoln 
ACCUSE MCEPTION DE COMPLl!TUDE 

Madame, Messieurs, 

Vous avez deposl!! aupres de mes services une demande, visant a obtenir, dans le cadre de 
l'agrandlaeement de votre exploitation, la SCEA dn MURS, l'autorisation pr6alable d'exploiter une 
superficie de 12 ha 12 a, ~ituee sur: 

COMMUNE(S) 
INGOUVILLE sur MER 

REFERENCES CADASTRALES 
ZD10 ~ 2104 

Votre dossier est ~put!!! complet a la date du 1 •r mars 2021 sous le numero 7621031. 

Je .voua pr6clse qu'en l'abaence de notification de dklalon ~ue dana un delal de QUATRE MOIS 
aulvant la date de r6ceptlcm mentlonn6e dana le pr6sent accua6 de r6ceptlon, voua b6nMlclarez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcla R 331 - 8 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cetta autorlsatlon ne fera paa l'obJet d'un courrler ap6clflque. 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritlme.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture: 8h30-12h00 / 13h30· 
. 16h30 
(du lundl au jeudi) 

8h30-12h00/13h30~6h00 
(le vendredi) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs ~gional, la publication de cet 
Accuse Reception qui fera· foi de cette autorisation tacite : 

http:llwww.prefectures-regions.gouv.fr/noonaodie/tags/yjew/Normandia/Documents+et+publicatlons/ 
Recueil+des+actes+admlnlstratlfs 

Je Yous informe que je fais proceder a la publicite praYue par !'article R 331-4. 

Je Yous precise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le delai d'instruction serait alors porte reglementairement i six mole. 

· Je Yous prie d'agreer, Madame, Messieurs, !'expression de ma consideration distingute. 

/ 
PAe directeur dfJpartement1_.~ ~s territoh''f!1s · 1 de la mer, 

PAe chef du serv" f: ,conomie sgrico!'o, 
le responsable du bureau agiol ~/vironne::t~t tN cru~s, 

\ t.. __ ... I 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, . 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tl!I : 02 35 58 53 27 
http:J/www.seine-maritlme.gouv.fr 2/2 

Horalres d'ouverture: Bh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
Bh30~2h00/13h30-16h00 

(le vendredl) 
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Direction· departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rouen, le 15 mars 2021 

Affaire suivle par: Christel BONCORS 
T~I : 02 32°18 94 41 et 02 32 18 94 42 
M~J : ddtm:,structureS@Sejne-maritlme,gouv.fr 

· chrjstel,boncorsoseine-marjtjme.gouv.fr 
PERMANENCES T~LjPHONIQUES ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de 9 h A 11 h 30 et de 14 ht 18 h 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

~ ' 

SCEA d'ASSIGNY. 
Madame, Monsieur Ludovic LEFEVRE 
1 route de Guilmecourt -ASSIGNY 

76630 PETIT-CAUX 

Objet : Contr61a dn structures agricoln 
ACCUSE R~CEPTION DE COMPLilTUDE 

Madame, Monsieur, 

Dans le cadre de la constHution de votr& aocl6tj, la SCEA d'ASSIGNY, vous avez depose aupres de 
mes services, une demande d'autorisation d'exploiter des terres d'une contenance de 120 ha 66, situees sur: 

COMMUNE(S) 
CRIEL sur MER 
ASSIGNY 

INTRAVILLE 

TOUFFREVILLE/EU 

Rl:Fl:RENCES CADASTRALES 
ZAQ3 - ZA04 - ZA06 - ZA24 - ZAOS 
AA585p - 2807 - 2808 - 2024 :-A383 -A393 -A398 ..:. ZD25 - 2026 -A446 
A182 -A218 -A2·19 -A500 -A688 - 2806 - 2807 - 2·531 -2851 - 2852 - 
2D36-ZD57 

2803 - 2804 - 2805 - 2806 - ZC16p - 2C26p - ZC27-:- 816£! - ZA23 - ZA24 - 
ZB18-ZC31 . 

Votre dossier est repuUJ complet A la date du 10 mars 2021 sous le numero 7621053. 

Citd administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tdl : 02 35 58 53 27 
http:/Jwww.selne-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture: 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
8h30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Je vous precise qu'en !'absence de notification de d6clalon ~ue dans un d61al de QUATRE MOIS 
sulvant la data de rtcaptlon mantlonn6e dans le prHent accua6 de r6caption, voua b6n6ficlerez d'una 
AUTORISATION TACITE d'axplolter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 6 du Coda Rural at de la 
P6che Maritime). Catte autorlaatlon ne fera paa l'obJet d'un courrler ap6clflqua. 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
Accuse Rbption qui fera foi de cette autorisation tacite : 

httD:/twww,prefectures-regjons.gouv,fr/normandie/tags/yjew/NorrnandteJDocuments+et+publicatlons/ 
RgcueH+des+actes+admioistratjfa · 

Je Yous informe que je fais proceder a la publicitll preyue par !'article R 331-4. 

Je Yous precise ~alement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un eutre departement, 
le delai d'instruction serait alors po~ reglemeotairement a six mole. 

Je Yous prie d'egreer, Madame, Monsieur, !'expression de me consideration distinguee. 

PAe directeur dt,pan1,? mental des territo1 e ~ et de Is mer; 
PAe chef du seNice t,conomie agrico/e, 

le responsab/e du bu u sgro-environnement et stryictures, 

Guillaume Pl~ANESCHI 

Cl~ administrative, 
· 2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I: 02 35 58 53 27 
http:/fwww.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horalres d'ouverture: Bh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudl) 
Bh30~2h00/13h30~6hOO· 

(le vendredi) 
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PR~FET 
DE LA SEINE· 
MARITIME 
m,,d 
~ 
Prdmlitl 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rouen, le 17 mars 2021 

Affalre suivie par: Christel BONC(?RS 
Tt\l : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 

M~I : ddtnHtructures«Pseioe-marltfme,gpuy.fr 
christel,boncorS@St ioe:marjtjmuouv.fr 

PERMANENCES Ti!L~PHONIQUES ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de 9 h l 11 h 30 et de 14 h l 18 h 

Objet : Contr61e des atructul'88 agrtcolae 
ACCUSE ~CEPTION DE COMPL~TUDE 

Monsieur, 

Dans le cadre de votre lnstallatlon l titre lndlvlduel, aana dtltenlr la capacl~ agrlcole raqulse vou~ 
avez d~pose aupres de mes servlees, une demande d'autorisation d'exploiter des terres d'une contenance de 
1 ha 93, situ~es sur : · 

COMMUNE(S) 
CLEVILLE ZC58 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

~ 

Monsieur Mulmlllen T.A,NAY 

238 Impasse du Chemin de Fer 

76640 CLEVlLLE 

REFERENCES CADASTRALES · 

Votre dossier est mpute complet .i la date du 10 mars 2021 sous le nul'Tl$ro 7621050. 

Je Yous prkln qu'en !'absence de notification de d6clalon ra;ue dana un d61al de QUATRE MOIS 
sulYant la date de r6ceptlon mentlonn6e danil le pr6&ant accua6 de niceptlon, yous b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de. la 
Piche Maritime). Cetta autorl11tlon ne fera pas l'obJet d'un courrfer sp6clftque. 

Vous pourrez consulter sur te site du· Recuell des Actes Admlnfsb'atifs rAgional, la publication de cet 
Accuse R6ceptlon qui fera fol de cette autorlsation taclte : 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http:/{www.selne-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture : Bh30-12h00 / 13h30- 
. 16h30 
(du lundi au Jeudl) 

Bh30~2h00/13h30~6h00 
(le vendredl) 
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http:/IW'Nw,i>refectures-regloos,gouv.fr/normandl@4agsfvlew/Noanandie/POcuments+et+pubflcations/ 
Recuell+des+actes+admlnlstratlfs 

' . 
Je vous Informs que je fals proceder a la publlclt6 prevue par l'artlcte R 331-4. 

Je Yous praclse egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre · d6partement, 
le d61al d'instructlon serait alors po~ '""glementalrement a six mols. 

Je Yous prie d'agr6er, Monsieur, !'expression de ma consld6ration distlngu6e. 

PAe directeur rMpsrte.r 
PAechefdi 

/e responsable du bu 

Ci~ admr°nistratlve, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUJ:N Cedex 
r,1 : 02 35 sa 53 21 
http://www.ser ne-rna rltime.gouv. fr 2/2 

Horaires d'o.uverture : 8'130-12h00 / 13h30·· 
i6h30 

(du lundi au Jeudij 
8h30~2h00/13h30-16hOO 

(le vendredO 
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PR~FET 
DE LASEINE 
MARITIME 
Libml 
~ 
Plwlm,hl 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rauen, le 15 mars 2021 

Affaire sulvle par: Christel BONCORS 
T61 : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 

M61 : ddtm-structures@seine-marltime.gouv.fr 
christel.boncors@selne-maritime.gouv.fr 

Le directeur departemental 
des territoires et de la mer 

~ 

EARL CAUCHY 
Monsieur Jean-Luc CAUCHY 

1 route des Andelys 

76220 MONT ROTY 

Objet : Contr61a des structures agrlcolea 
ACCUSE ~CEPTION DE COMPL~TUDE 

Monsieur, 

Vous avez depose aupres de mes services une demande, visant a obtenir, dans le cadre de 
l'agrandlaaemant de votra exploltatlon, l'autorisation prealable d'exploiter une superficie de 2 ha 35 a, situee 
sur: 

COMMUNE($) 
BEAUVOIR-en-LYONS 

Rl:Fl:RENCES CADASTRALES 
E0392 

Votre dossier est repute complet a la date du 11 mars 2021 sous le numere 7621051. 

Ja vous pr6clae qu'en l'abaence de· notification de decision ra;ue dana un delal de QUATRE ·MOIS 
sulvant la date de r6ception mantlonn6a dana le pr6aant accuse de nSceptlon, vous ben~lclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcatlon de l'artlcla R 331 - 8 du Coda Rural at de la 
Piche Maritime). Cetta autorlaatlon ne fera pas l'obJet d'un courrlar sp6clfique. 

Cit6 administrative, 
2 rue Saint-Sever, · 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T61 : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horalres d'ouverture: 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi aujeudl) 
8h30-12h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recuell des Actes Administratifs regional, le publication de cet 
Accus6 R6ception qui fera foi de cette autorisation tacite : 

http:tlwww.prefectyres-regjons,gouy.fr/normandle/tagstvlew/Nonnandie/Documents+et+pybllcatjonat: 
Recuoll+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcit6 prtvue par !'article R 331-4. 

Je vous precise ~element qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le d~lai d'instruction serait alors porffl reglementairement a six mola. 

Je vous prle d'agr6er, Monsieur, !'expression de ma consideration distingu~. 

,· 
PAe dlrecteur . · er t. ment cJ 1 , l territoires et de la mer, 

PAe Ir f du service ~in.r .m/9 agrlco/9, 
le re~ponsable di 'b reau ·agro-envlron:, ment et structures, ~· 
~~ ...:- - .. 
Gu!l!~um ·lSANESCHI --- 

Citl'\ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http:/fwww.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudl) 
8h30-12h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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•· PR~FET . 
DE LA SEINE 
MARITIME 
IJHtd 
~ 
PlwtmdN 

Direction-departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole .. 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rouen, le 17 mars 2021 

Affalre suivle par: Christel BONCORS 
T61 : 02 32 18 94 '41 et 02 32 18 94 42 

M~I : ddtm-structures@selne-maritjme.gpuv.fr 
christel.boncors@Seine-maritime.gouv.fr 

Le directeur departernental 
des territoires et de la mer 

a 
GAEC de l'OR~E du BOIS 
Messieurs Maurice et <;yril PICARD 
Monsieur Jaffrey DELAHOU/L/~RE 
Hameau de l'Ouraille 
76490 MAULEVR(ER-Ste-GERTRUDE 

Objet : Contr61e des structures agrtcolaa 
ACCUSE R~CEPTION DE COMPLETUDE 

Messieurs, 

Vous avez d~pos~ aepres de mes services une demande, visant ~ obtenir, dana le cadre de 
l'agrandlssemant de votra exploitation suite 6 l'admlAion d'un aaaocl6, an lnstallatlon, avac apport de 
fonclar, l'autorisation prealable d'exploiter une superficie de 70 ha 48 a, situ~e sur : · 

COMMUNE(S) 

LOUVETOT 

MAULEVRIER 
Ste GERTRUDE 

· Rl:Fl:RENCES CADASTRALES 
A2.37 -A2.40-A2.42 -A119-A2.47-A148-8S77-A09-A18-A2.18-A220- 
A2.21 -A263p-A61p-A65-A66-A81 -A156-A2.38-A2.39-A2.41-A243- 
A2.44 -A261 -A163-A164-A213-A277p-A61p -A263p-A223-A171 - 
A213 -A251 -A260 - 8432 -A277p 

B148 - 8149- B150- 8151 - 8153 - 8492 - 8491 

Votre dossier est rapute complet t la date du 15 mars 2021 sous le numero 7621055. 

Cit~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I: 02 35 SB 53 27 
http://www.selne-maritime.gouv.fr 1/2 

Horalres d'ouverture : 8h30-12hOO / 13h30- 
16h30 

(du iundi au jeudi) 
8h30-12h00 / 13h30-16h00 

(le vendredl) 
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Je voua pr6claa qu'en l'abaence de notification de d6claion ~u• dan• un d61al de QUATRE MOIS 
aulvant la date de r6ceptlon mentlonn6a dana le prnent acc.ua6 de r6ceptlon, voua b6nMlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'axplolter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 8 du Code Rural et de la 
Ptche Maritime). Cetta autorlaatlon ne fera pas l'obJet d'un courrler ap6clflque. 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs rl!gional, la publication de cet 
Accuse Reception qui fera foi de cette autorisation taclte : 

. . 
httc:/Jwww.prefectures-regjons.gouv.fr/normandle/tags/vlew/Normandle/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+adminlstratlfa 

Je vous informe que je fais preceder a le publicite preYue par !'article R 331-4. 

Je Yous precise egalement qu'en ces de concurrence ou de consultation d'un autre d6partement, 
le d61ai d'instruction serait alors port<! rttglementairement a elx mole. 

Je Yous prie d'agr6er. Messieurs, !'expression de ma consideration distinguee. 

PAe directeur dllparte·nenral des territo1res t de la mer; 
. PIie chef du tvice flconomie agric re, 

le responssble du bureau a;,ro-environnement et structures, 

Cit6 administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T61 : 02 35 58 53 27 
h~p://www.selne-maritime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au Jeudi) 
Bh30-12h00 / 13h30-16h00 

(le vendredi) 
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•• PR~FET 
DE LASEINE 
MARITIME 
Li«rli 
4s/ill 
Frwlmlill 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricol.e - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Affaire suivie par: Christel BONCORS 
T~I : 02 32 18 94 41 et 02 3218 94 42 

M~I : ddtm-structuceS@seirie-marltlme,gouv.fr 
christel.boncors@selne-maritime.gouv.fr 

Rouen, le 22 mars 2021 

Le directeur departernentat 
des territoires et de la mer 

~ 

GAEC BERTRAND 
Messieurs Pierre et Dimitri BERTRAND 

4 77 rue du Manoir 

76750 ERNEMONT:BUCHY 

Objet : Contr61a des structures agrlcolas 
ACCUSE RECEPTION DE COMPLETUDE 

.Messieurs, 

Yous avez d~pose aupri!s de mes services une demande, visant a obtenir, dans la cadre de 
l'agrandlssament de votre axploltatlon, le GAEC BERTRAND, l'autorisation prealable d'exploiter une 
superficie de 5 ha 03 a, situl!e sur ; 

COMMUNE(S) 
SIGV-en BRAY. 

Rl=FERENCES CADASTRALES 
B210- B211 - B218- B231 

Votre dossier est rttpute complet I!! la date du 17 mars 2021 sous le numero 7621056. 

Je Yous pr6clae qu'en l'abaence· de notification de d6ciaion ~ue dana un d61al de QUATRE MOIS 
auiYant la data de reception mantlonn6a dans le pr6aent accua6 de ricaptlon, yous b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'axplolter (appllcatlon de l'artlcle · R 331 - 6 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cetta autorlsatlon ne fara pas l'objat d'un courrlar ap6clflqua. 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T61: 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horalres d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au jevdi) 
8h30-12h00 / 13h30-16h00 

(le vendredi) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actas Administratifs rl!gional, la publication de cet 
Accusl! Reception qui fera foi de cette autorisation tacite : 

http:/lwww.prefectures-reglons.gouv.fr/nonnandje/tags/yjew/NormandieJDocuments+et+publicatlons/ 
Recuell+des+actes+admioi1tratjfs 

Je Yous informe que je fais pro*er c\ la publicite preYue par !'article R 331-4. 

Je Yous prl!cise l!galement qu'en cas. de concurrence cu de consultation d'un autre dllpartement, 
le dl!lai d'instruction serait alors portl! reglementairement a alx mols. 

Je Yous prie d'agrller, Messieurs, !'expression de me considl!ration distinguee. 

PAe directeur d~partemen al des territoi,:es et de la mer, 
PAe chef du sorvtc» ,conomie ag11'co/e, 

le 18sponsable du buf8au :1· ro-environnementet stnicu. res, 

~---,~ 
Guiffaurn Pf SANESCl-fl 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horalres d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
8h30-12h00 / 13h30-16h00 

(le vendredi) 
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JI 
PRl!FET 
DE LA SEINE 
MARITIME 
Liwtl 
~ 
Prwtamid 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rouen, le 22 mars 2021 

Affalre suivie par: Christel BON CO RS 
Tel : 02 32 18 94 41 et 02 3218 9-4 42 

Mel: ddtm-structuces@seine-maritime.gouv.fr 
christel.boncors@seine-mariti me.gouv. fr 

Le directeur departernental 
des territoires et de la mer 

a 
Monsieur CRETTE de PALLUEL 
DARCEL Enguerrand 

1391 chemin du Grand Melmont 

76480 ROUMARE 

Objet : Contr61e des structures agrlcoln 
ACCUSE R~CEPTION DE COMPL~TUDE 

Monsieur, 

Vous avez dl!pose aupres de mes services une demande, visant a obtenir, dana la cadre de 
l'agrandlaaemant de votre exploltatlon, l'autorisation prealable d'exploiter une superficie de 8 ha 05 a, situ!e 
sur: 

COMMUNE(S) 
SERVILLE/SEINE 

R~F~RENCES CADASTRALES 
B0001 - 00002 - B0379 ·- B0667 - B0295 - B0294 - 80293 

Votre dossier est repute complet a la date du 17 mars 2021 sous le nurnero 7621057. 

Je voua pr6ciae qu'en !'absence de notification de d6clslon re,ua dana un delal de QUATRE MOIS 
sulvant la data de r6ceptlon mentlonn6e dane le pr6aant accuse de r6captlon, vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploltar (appllcatlon de l'article R 331 - 8 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cette autorlaatlon ne fera pas l'objet d'un courrler ep6clflque. 

Cit:6 administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T61 : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi aujeudl) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredl) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs r~ional, la publication de eel 
Accuse Reception qui fera foi de cette autorisation tacite : 

http://www.prefectureS:reglons.goyv.fr/normandje/tags/yjew/Normandje/Documents+et+pyb!jcatlons/ 
Recueil+des+actes+admioistrat;ts 

Je Yous informe que je fais proceder a la publicite preYue par !'article R 331-4. 

Je vous precise ~alement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le delai d'instructiori serait alors port~ r~lementairement a six mole. 

Je Yous prie d'agr~r, Monsieur, !'expression de ma consideration distinguee. 

PAe directeur dfJparteme1rtaJ des tern! Ir s et de la mer, 
PAe chef du Sr,?rv,r:e ~conomie agn ,ote, 

le responsable du ~ureau c1gro-environnement B.!_~· .s, 
-- 

Guillaume PISANESCHI 

Cit~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http:f/www.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture: 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

· (le vendredi) 
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• PR~FET 
DE LASEINE 
MARITIME 
LiHr# .,_," ~bl 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service ~conomie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rouen, le 24.mars 2021 

Affaire suivle par : Christel BONCORS 
T~I: 023218 94 41 et02321B 9442 . 
Mt!I : ddt[JHtructur:, ,rne-m 1cltHTie,iQUY,fr 

chris~l.boncorS@seine-maritlme.gouv.fr 

Le dlrecteur departemental 
des terrltoires et de la mer 

11 

SCEA de BRU~EVAL 
Messieurs Guillaume et Geoffroy 

203 rue Verte 

76730 TOCOUEYILLE-en-CAUX 

Objet : Contr61e des atructurw agrlcolN 
ACCUSE R~CEPTION DE COMPL~TUDE 

Messieurs, 

Dans le cadre de la conatltutlon de votre aocl6t6, la SCEA de BRUNEVAL, vous evez depose aupr'$s de 
mes services, une demande d'autorisation d'exploiter des terres d'une contenance de 143 ha 04, situees sur: 

L COMMUNE 

TOCQUEVILLE en CAUX 

SASSETOT le MALGARDE 

BIVILLE la RIVIERE 

- RtFtRENCES l 
ZA06-ZA38 - ZA61 - ZA42 - ZA40 - ZA32 -ZA64 -ZA18 -ZB14 - ZA65 
- ZA 16 - ZAS2 - ZB21 - ZA36 - ZA25 -AB84 -AB87 -AB255 -AB289 
ZB16-ZB13-ZB15 

ZA02 -ZAOB - ZA13 -ZB12 - ZB15 -2816 - ZA05 - 2825 - ZA06 - ZA07 
-ZB29 ZB02 • ZB09 . ---- j 

Votre dossier est reputll complet a la date du 23 mars 2021 sous le nurnsre 7621059. 

Je voua pr6clae qu'en l'1b1enca de notification de d6cialon re'~ua dana un d61al de QUATRE MOIS 
aulvant 11 date de r6ceptlon mentlonn6e dana le pruent accud de r6ceptlon, voua b6n6ficleraz d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l11rtlcla R 331 - 8 · du Coda Rural et de 11 Piche 
Maritime). Cette autorlaatlon ne fara pas l'obJet d'un courrlar ap6cifique. 

Clt6 administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Til : 02 35 58 53 27 
http:lfwww.selne-maritime.gouv.fr 1/2 

Horalres d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au jeudi) 
8h30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Vous-pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs ~gional, la publication de cetAccuse 
R6ceptlon qui fera foi de cette autorisation tacite ; 

http:Jlwww.prafecru[88-regi0na.gouv.fr/normandleltaga/vlew/NormandleJDocuments+et+pubUcatjons/ 
Recueil+des+actes+adminjstratlfl 

. . 
Je Yous informe que je fais proc6der a la publici~ prevue par !'article R 331-4. 

Je vous precise 6galement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre d6partement, le d61ai 
d'instruction serait alors po~ n!glementairement A six mols. 

Je yous prie d'agreer, Messieurs, l'~xpression de ma consideration distinguee. 

PAe dimcteur dllpartemer. tar des t&J i:.oims et de la mer, 
PIJe chef du st:.·rvice flconome agricole, 

le responsable du buraau agro-environnm · an1-eJ..BtJUctums, 

Cit6 administrative, 
2 rue Saint-Sever. 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http:/fwww.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horalres d'ouverture: 8h30·12h00 /13h30- 
16h30 

(du lundl aujeudl) 
8h30-12h00./ 13h30-16h00 

(le vendredi) 
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DE LASEINE 
MARITIME 
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ApJlsi 
Prdra itl 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnement ef'StrOttures 

Rouen, le ,26 mars 2021 

Affaire suivie par : Christel BONCORS 
Til : 02 32 18 94 41 et 02 3218 94 42 

M~I : ddtm-structures@seloe-marltime,gouv.fr 
ch ristel.boncors@seine-maritlme.gouv.fr 

Le dlreeteur d6partemerital 
des territoires et de la mer 

~ 

SCEA du GRAND BLESIMARE 
Messieurs Vincent et Cddric QUERTIER 

77 route de Saint-Jean 

76210 BEUZEVILLE-la-GRENIER 

Objet : Contr61e dn structures agrlcoles 
ACCUSE RECEPTION DE COMPLETUDE 

Messieurs, 

· Vous avez depose au pres de mes services une demande, visant A obtenir, dana le cadre de 
l'agrandlaaemant de votre exploltatlon, l'autorisation prealable d'exploiter une superficie de 8 ha 38 a, situ6e 
sur: 

COMMUNE($) 
MIRVILLE 

Rl:_Fl:RENCES CADASTRALES 
I 

,ZA20-ZA25 

Votre dossier est repute complet A la date du 26 mars 2021 sous le numere 7621081. 

Je voua pn\clae qu'en l'absence de notification de d6ciaion ra~ue dans un d61al de QUATRE MOIS 
aulvant la date de reception mentlonn6e dans la pr68ent accua6 de r6captlon, vous ben6ficlarez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 8 du Code Rural at de la 
P6che Maritime). Cette a.utorlaation ne fera paa l'obJet d'un courrler ap6ciflqua. 

Cl~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T61 : 02 3S 58 53 27 
http://www.!eine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture : Bh30-12h00 / 13h30- 
. 16h30 

(du lundi au Jeudi) 
8h30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredl) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recuell des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
Accustl .Rtlception qui fera foi de catte autorisation tacite: 

htto://www.nrafectures-reaiona.gouv.fr/normandieltaas/view/No.rmandie/Documents+et+nublicatlons/ 
Recuell+dea+actea+admlnlatratlfa 

. . 
Je vous infcm,e que je fais proc6der a la publicita pr6vue par !'article R 331-4. 

Je vous precise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre · departement, 
la d~lai d'instructlon serait alors porte reglementairernent A alx mola. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de ma consideration dlstinguee. 

PAe directeur d~partem ntsl des temroires et de /a mer; 
PAe che.f du service dcon<Jm/e agrlco/e, 

le responsable dub teeu agro-envlronnement et structums, 

GwUaume PISAI.VE~CHI 

Citi administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 SB 53 27 
http://www.seine-marit1me.gouv.fr 2/2 

Hora Ires d'ouverture : 8h30-12hOO / 13h30- 
16h30 

(du lundi au Jeudi) 
8h30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredl) 
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Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rouen, le 29 mars 2021 

Affalre suivie par: Christel BO.NCOR.S 
T~I : 02 S218 94 41 et 02 3218 94 42 

M~I : ddtrutructur:es@Seine-roacitime,gouy.fr 
christel.boneors@selne-maritlme.gouv.fr 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

a 
EARL de la MARTELLERIE 
Madsms, Monsieur Olivier QUESNE 
544 route du Marais 

76480 ANNEYJLLE-AMBOURVILLE 

Objet : Contr61e daa atructuree agrlcolea 
ACCUSE R~CEPTION DE COMPL~TUDE 

Madame, Monsieur, 

Vous avez d~posl! aup~s de mes services une demande, visent ~ obtenir, dana le cadre de 
l'agrandlaaement de votre exploltatlon, l'EARL de la MARTELLERIE, l'autorisation p~alable d'exploiter 
une superficia de 20 ha 32 a, situ~e sur : 

COMMUNE($) REFERENCES· CADASTRALES 
ANNEVILLE-AMBOURVILLE C0184 - C0185 - C0194 - C0195 - C0303 - C0304 - C0305 - C0319 - 

C0320 - C0689- C0318 - C0778 

Votre dossier est r,putl! complet a la date du 26 mars 2021 sous le numero 7621062. 

Je voua pr6clse qu'an l'abeence de nottflcation de d6cl1lon ~ua dane un d61al de QUATRE MOIS 
auivant la date da liceptlon mentlonnH dana le pr6aent accua6 de reception, voua b6nMlclarez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Coda Rural et de la 
Picha Maritime). Cetta autorlaatlon na fera pas l'obJet d'un courtier ap6clflque. 

Vous pourrez consulter sur le site du Recuail des Actes Administratlfs ~gional, la publication de cet 
Accusl! Rtkeption qui fera foi de cette autorisation tacite 

Clt6 administrative, 
2 r:ue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T61 : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-ma ritime.gouv. fr 1/2 

Horalres d'ouverture: 8h30-12h00 /13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudl) 
8h30~2h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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http;llwww, prefectures-regjona,gouv,fr/nonnandle/tags/view/NonnandiefPocuments+et+publicationl/ 
Recueil+des+actas+admlnlatratlfa 

Je yous informe que je fals proceder t la publlcit6 Dr6Yue 1>Sr !'article R 331-4. 

Je vous precise 6galemerit qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le d61ai d'instruction serait alors port6 r6glementairement A six mole. 

Je Yous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de ma consld6ration distinguee. 

PAe directeur dlparteme 91 des ter oires et de la mer, 
PAe chef du -s rvice lconomie agricole, 

le responsable du bursa agro-environnement st structures, 

Gui/lawme PISANESGHI 
'- 

Clt6 administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 •35 58 53 27 
http:/Jwww.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture: Bh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au jeudi) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Dir~ction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rauen, le 31 mars 2021 

Affaire suivle par : Christel BONCORS 
Tt§I : 02 32 ,a 94 41' et 02 32 ,a 94 42 · 

M~I : ddtai:structuresmeloe-marjtjme,gouy.fr 
christel.bcncorsoseine-maritime.gouv.fr 

Le directeur dt!partemental 
des terrltolres et de la mer 

!I 

GAEC du MONT LANDRIN 
Monsieur Quentin PETIT 
Monsieur Alexis HELLY 

221 route du Mont Landrin 

76690 EBICHEMESNIL 

Objet : Contr61a d81 atnicturn agrlcolaa 
ACCUSE R~CEPTION DE COMPL~TUDE 

Messleyrs, 

Vous avez depose aup~s de mes services une demande, visant ~ obtenir, dans le cadre de 
l'agrandiesament de votra axploltitlon, l'autorisation prealable d'exploiter une superficie de 6 ha 09 a, situee 
sur : 

COMMUNE(S) 

Ste-GENEVIEVE-en-BRAY 
R~F~RENCES CADASTRALES 

AK94 -AL76 -AM35 -AK57 

Votre dossier est rllpute complet a la date du 29 mars 2021 sous le numero 7621063. 

Je vou1 pr6cl~a qu'an l'ab11nce de notification de d6clalon i'e;ue dana un d6l1I de QUATRE MOIS 
aulvant la date de r6ceptlon mentionnee dana le present accua6 de reception, vous b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'axplolter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 8 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cetta autoriaatlon ne fera pas l'obJat d'un courrler ap6clflqua. 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 7600'1, 76032 ROUEN Cedex 
Tt§I : 02 35 SB 53 27 
http://www..se lne-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

· (du lundi au jeudl) 
Sh30~2h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administra tifs . n!lgional, la publication de cet 
Acc uslt Rltce ption qui fera foi de cette autorlsation tacite : 

http:/lwww.orafectures-regjons.aouv.fr/normandl~Noanandie/Documenta+et+oublications/ 
Recuell+des+actes+admlnlstratlfs 

Je vous informe que je fais proceder A la publicit6 pn!lvue par !'article R 331-4. 

Je vous pn!lcise ~galement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre d6partement, 
le dillai d'instruction serait alors port6 reglemantairement i alx mola. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de ma consid6ration distlnguee. 

PAe dlrecteur c:Mpartwnentel des teit]l ires et de la mer, 
PAe chef du ¥rvice lconom/e agficole, 

le responsable du bureau sgro-environnemer1J1 et structures, 
J-=- 

Guillaume PISANESOHI 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T.61 : 02 35 58 53 27 
http://www.selne-maritime.gouv.fr 2/2 

Hora Ires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au Jeudi) 
8h30-12h00 / 13h30-16h00 

(le vendredl) 
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Direction departem•ntale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole • 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rouen, le 31 mars 2021 

Affaire suivie par: Christel BONCORS 
T~I: 02 321894 41 et 02 321894 42 

Mdl : ddtatstructuresoseioe-marltlme,gouv.fr 
christel.boncors@Seine-maritime.gouv.fr 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

11 

SCEA de la SOURCE 
Madame, Monsieur Baptiste GRESSENT 
Monsieur Daniel GRESSENT 

Rue Joseph Roy 

76570 SAINTE AUSTREBERTHE 

Objet : Contr61e dea structures agrlcolu 
ACCUSE ~CEPTION DE COMPLiTUDE 

Madame, Messieurs, 

Vous avez d~pos~ aupres de mes services une demanda, visant ii obtenir, dans la cadre de · 
l'agrandlaaemant de votre exploitatlon, l'autorisation p~alable d'exploiter une superficie de 68 ha 96 a, 
sltulle sur : · 

COMMUNE($) 

BUTOT 

St OUEN du BREUIL 

R~F~RENCES CADASTRALES 
AB171 -AB173-AE93 - 2812 - ZB15-ZC02-ZC04-ZC09- ZC28 - 
ZC06-ZC07 
ZD07 - ZDOB - 2026 · 

Votre dossier est l'i!pute complet ii la date du 29 mars 2021 sous le num~ro 7621064. 

Je vous pr6clae qu'en l'aba.ence de notification de d6clslon re;ue dan1 un d61al de QUATRE MOIS 
auivant la data de r6ception mentlonn6e dan1 le pr6eent accua6 de r6ceptlon, voua b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcla R 331 - 6 du Code Rural et de la 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T61 : 02 3S 58 53 27 
http://www.seine-maritlme.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au Jeudl) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Piche Maritime). Cette autorfaatlon ne fera pas l'obJet d'un courrlar apjcfflque. 

Yous . pourrez consulter sur le site du Recuell des Actes AdministratWs regional, la publication de cet 
Accuslt Rltception qui fera foi de cette autorisatlon taclte : 

http:/lwww.prefectures-regjons,gouy.fi:/nonnandje/tags/viaw/Normandla/Documents+et+oublicationsJ 
Recuell+des+actaa+admioistratlfs 

Je vous informe que je fais proceder i la publicit6 pritvue par !'article R 331-4. 

Je vous precise ltgalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre d6partement, 
le dltlai d'instruction seralt alors porte reglementalrement i six mole. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, !'expression de ma consideration distingu~e. 

PAe directeur cMps11 m rrtal des tetri oires et de la mer, 
PIie chef d1,1 ·seNlce lconom<'e rico/e, 

le r&sponsable du bur& ;rgru•environnernsnt et stroctur&s, 

~~~~------:::::::j_r_S <~-~-- 

Guill ume· PIS/WE r!J 
/ __,,., 

Cit6 administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Til : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudl) 
8h30~2h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - ) 
Bureau Agro-environnement et .. SJr~~tures 

Affaire suivle par : Christel BONCORS 
Tel : 02 :a21a 94 41 et 02 32 1e 94 42 . . 

Rouen, le 31 mars 2021 

Met : ddtm-structures@selne-maritime,gouv.fr 
chrlstel.boncors@Seine-maritime.gouv.fr 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

~ 

GAEC du MOULIN 
Messieurs Alain et Bastien HOU/SSE 
Monsieur Nicolas AVENEL 

670 chemin du Bose Enfant 

76690 GRUGNY 

Objet: Contr61e d• 1tructurea agricol11 
ACCUSE RiCEPTION DE COMPL~TUDE 

Messieurs, 

Vous avez depose aupres de mes services une demande, visant all obtenir, dana le cadre de 
l'agrandlaaement de votre exploltatlon, l'autorisation prilalable d'explolter une superficie de 30 ha 57 a, 
situ9sur: 

COMMUNE(~) 

FRESNAYle LONG ZH11 ·ZH12-ZH13 
VARNEVILLE BRETTEVILLE ZE12-ZE13 

Rl:FERENCES CAOASTRALES 

Votre dossier est rl!put6 cornplet A la date du 29 mars 2021 sous le numero 7621065. 

Je vous pr6claa qu'en l'abeence de notification de d6clslon re;ue dana un d61al de QUATRE MOIS 
aulvant la date de Nceptlon mentlonn6e dana le pr6aent accus6 de riceptlon, vous b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE ·d1explolter (application de l'artlcla R 331 - 8 du Code Rural at de la 
Piche Maritime). Cetta autorlaation ne fera pas l'objet d'un courrter •1Mcifique. 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-marltime.gouv.fr 1/2 

Horalres d'ouverture : Bh30-12h00 / 13h30· 
16h30 

(du lundi aujeudi) 
Bh30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
Accuse Reception qui fara foi de cette autorisation tacite : · 

bttp:J/www,prefecturu:regions.goyyJr/nonnandjeJtagsJvlew/Normandle/Documents+et+publications/ 
Recuell+des+actes+admioistrattts· 

Je vous lnforme que je fais p~er t la publicit6 pr6vue par !'article R 331-4. 

Je Yous prAcise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le delai d'instruction serait alors porte r~lementairement A six mols. 

Je Yous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de ma consideration dlstingul!e. 

PIie directeur dtlp rtemental des rf=m'toires et de la mer, 
PIie cJ1ef l1 service fconomt agrico/e, 

le responsab/e du bureau agro-envlronnemenr · t str u;;J:we:,, 

Cit~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tt!I : 02 35 58 53 27 
http://www.sei ne-maritime.gouv. fr 2/2 

Horaires d'ouverture : Bh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au jeudi) 
8h30~2h00/13h30-16h00 

(le vendredl) 
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Direction dt§partementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole • 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rouen, le 31 mars 2021 

Affalre suivie par : Christel BONCORS 
T~I : 02 3218 94 41 et 02 3218 94·42 

M~I: ddtm-structuces@seine-;mar{tjme.gouv.fr 
· ch ristel.boncors@selne-mi!lritime.gouv.fr 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

~ 

GAEC LOG CHAUVET 
Messieurs Patrick, Victor et 
Louis CHAUVET 
2139 route de la Gare 

76750 BUCHY 

Objet : Contr61e dee structures agrlcolea 
ACCUSE R~CEPTION DE COMPL~TUDE 

Messieurs, 

Vous avez dl!!pos6 aupr~s de mes services une demande, visant i obtenir, dana le cadre de 
l'agrandlaaement da votre exploltatlon suite 6 l'admlulon d'un aaaocl6, en lnatallatlon, avec apport de 
foncler. l'autorisation pr6alable d'exploiter une superficie de 47 ha 92 a. sltu6e sur : 

COMMUNE($) 
1BUCHY 

Rl:FERENCES CADASTRALES 
----- 

A57-A58-A59- B04- B13-ZA4-ZH17-ZH18-ZH19-Zl11 • B289 

Votre dossier est reput6 complet a la date du 29 m~us 2021 sous le numero 7621069. 

Je voua pr6clsa qu'en l'abaence de notification de d6clelon re;ue dana un d61al de QUATRE MOIS 
aulvant la date da r6ceptlon mentlonn6e dana le· pruent accua6 de r6ceptlon, vous b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cetta autorlaatlon ne fera pas l'obJet d'un courrter ap6ctflque. 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tc!I: 02 35 58 53 27 
http://www.seine-marltlme.gouv.fr 1/2 

Horalres d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs r6gional, la publication de cet 
Accusl! R6ception qui ·tera foi de cette autorisation tacite : 

http://www.prafectura1;real0ns,g0uv.fr/normandle1tags/vlew/Normandie/Documents+at+pubJications/ 
Recueil+des+actes+adroioistratifs 

Je vous informe que je fais procl!der a la publlcite pr6Yua par !'article R 331-4. 

Je Yous prllcise l!galement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre d6partement, 
le dl!lai d'lnstruction serait alors port6 r6glementairement a elx mole. 

Je Yous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de ma consid6ration distingu~. 

PIie directeur d,part~mental des territo/re~ et de la mer, 
PIie chef du service ,conomle agr'ipvle, 

le responsable du burea agro-en~romen'!!!!'r t.sm.1ctu1&s, 

Guillaume P1S.l:!l'I 

Cit6 administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I: 02 35 58 53 27 
http:f/www.selne-rriarltlme.gouv.fr 2/2 

Hora Ires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

· (du lundl au jeudi) 
8h3042h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-07-22-00009

DECISION PORTANT SUR DEUX

AUTORISATIONS D'EXPLOITER

N°DDT61/SET/21-0093
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR DEUX AUTORISATIONS D'EXPLOITER 
N° DDT61/SET/21-0093 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu I'arrete prefectoral n°2340-21-00001 en date du 12 fevrier 2021 fixant la composition de la Commission 
Departementale d'Orientation de !'Agriculture 

Vu l'arrete prefectoral n°2340-21-00002 en date du 12 fevrier 2021 fixant la composition de la Section 
Specialisee de la Commission Departernentale d'orientation de l'Agriculture 

Vu le decret du 1e, avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefer de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionals de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande en date du 23 mars 2021 presentee par l'EARL BELLAUNAY dont le siege d'exploitation est 
situe a Moulins-sur-Orne (61) visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 7,12 hectares situes sur le 
territoire de la commune de Moulins-sur-Orne (61), precedernrnent mis en valeur par Monsieur Jean 
Charles LAIGNEL 

Vu la candidature concurrente presentee le 14 juin 2021 par la MAISON PERIGAULT dont le siege 
d'exploitation est situe a Gouffern en Auge (61), visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 7,12 hectares 
situes sur le territoire de la commune de Moulins-sur-Orne (61), precedernment mis en valeur par 
Monsieur Jean-Charles LAIGNEL 

Vu l'avis des membres de la section specialisee de la Commission Depar ternentale d'Orientation Agricole 
(CDOA) du departernent de l'Orne qui s'est tenue le 6 juillet 2021 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- l'article 3 du SDREA qui dispose que les autorisations d'exploiter sont delivrees selon un ordre de 
priorite 

- les criteres definis par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 5 
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- que l'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que les demandes d'autorisation 
d'exploiter forrnulees par l'EARL BELLAUNAY et la MAISON PERI GAULT relevent du rang de priorite n°8 
ex-aequo du SDREA a savoir « operations consistant a conforter l'agrandissement d'agriculteur a titre 
principal, dont la surface d'exploitation se situe, apres agrandissement, en deca du seuil 
d'agrandissement excessif » 

- qu'en cas de concurrence au rnerne rang de priorite, l'article 5 du SDREA dispose que les criteres 
. suivants seront pris en compte, apres avis de la CDOA, pour departager les candidats: 

1 - la dimension econornique des exploitations 
2 - la contribution de l'operation a la diversite des productions et des systernes agricoles 
3 - la mise en ceuvre par les exploitations - performances econorniques et environnementales 
4 - le degre de participation 
S - le nombre d'emplois 
6 - l'impact environnemental 
7 - la structure parcellaire 
8 - la situation personnel le du demandeur 

Les criteres pour departager les demandes concurrentes sont attribues com me suit: 

Demandeurs EARL BELLAUNAY MAISON PERIGAULT 

Criteres Criteres favorables Criteres favorables 

1 - Dimension econornique des 0 
exploitations 

1 

2 - Contribution de l'operation a la 1 
diversite des productions et des 0 (vente directe) 
systernes agricoles 

3 - Mise en ceuvre par les 
exploitations - performances 0 0 
econorniques et environnementales 

4 - Degre de participation 1 1 

S - Nombre d'emplois 1 0 
(1,63 UTH) (1 UTH) 

6 - Impact environnemental 1 1 
(AOP - CUMA - PPC) (AB - AOC - CUMA) 

7 - Structure parcellaire 1 0 

8 - Situation personnelle du 0 0 
demandeur 

TOTAL 4 4 

Considerant 

- qu'au vu des elements evoques ci-dessus, les demandes de la MAISON PERIGAULT et celle de l'EARL 
BELLAUNAY sont en situation d'egalite vis-a-vis des criteres definis par l'article 5 du SDREA de la region 
Basse-Normandie 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Artlcle I" 

Article 2 

La MAISON PERIGAULT dont le siege d'exploitation est situe a Gouffern en Auge (61) est 
autorisee a exploiter une surface de 7,12 hectares cadastres : 
- ZN 00021 situes sur le territoire de la commune de Moulins-sur-Orne (61) 

L'EARL BELLAUNAY dont le siege d'exploitation est situe a Moulins-sur-Orne (61) est autorisee a 
exploiter une surface de 7,12 hectares cadastres : 
- ZN 00021 situes sur le territoire de la commune de Moulins-sur-Orne (61) 
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Article 3 

Article 4 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de l'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la foret et les maires des communes de Gouffern en Auge et Moulins-sur 
Orne (61), sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera 
public au recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie des 
communes interessees 

Fait a Caen, le 2 2 JUIL. 2821 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-07-22-00009 - DECISION PORTANT SUR

DEUX AUTORISATIONS D'EXPLOITER N°DDT61/SET/21-0093 119



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-07-22-00009 - DECISION PORTANT SUR

DEUX AUTORISATIONS D'EXPLOITER N°DDT61/SET/21-0093 120



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-07-28-00003

DECISION PORTANT SUR DEUX

AUTORISATIONS D'EXPLOITER

N°DDTM14/SA/21-0098
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalit:e 
Fraternite 

DECISION PORTANT SUR DEUX AUTORISATIONS D'EXPLOITER 
N° DDTM 14/SA/2021-0098 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'honneur 

Officier de l'Ordre national du merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la 
peche maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations 
agricoles (SDREA) et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 19 mars 2021 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 1er octobre 2020 fixant la composition de la commission 
departernentale d'orientation de !'agriculture du departernent du Calvados et la section 
econornie et structures 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la 
region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a 
Madame Caroline GUILLAUME, directrice regionals de l'alimentation, de !'agriculture et de la 
foret de la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande presentee par Monsieur MONTHEAN Francois, dont le siege d'exploitation est 
situe a LIVAROT-PAYS-D'AUGE (14), visant a obtenir l'autorisation d'exploiter une surface de 
5,13 ha, situes a CHEFFREVILLE-TONNENCOURT (14) receptlonnee complete le 09 avril 2021 

Vu la demande concurrente presentee par Monsieur DEROUAULT Thierry dont le siege 
d'exploitation est situe a LIVAROT-PAYS-D'AUGE (14), visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 
une surface de 5,13 ha, situes a CHEFFREVILLE-TONNENCOURT (14) receptionnee complete le 
16 avril 2021 

Vu l'avis favorable ernis par la section specialisee de la commission departernentale d'orientation 
de !'agriculture du departernent du Calvados, lors de sa seance du 01/07/2021, concernant les 
demandes d'autorisation d'exploiter presentees par Monsieur MONTHEAN Francois et 
Monsieur DE ROUAULT Thierry 

Considerant les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

Considerant les priorites definies par le SDREA dans son article 3 

Considerant les criteres definis par le SDREA de la region Normandie dans son article 5 
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Considerant que les demandes de Monsieur MONTHEAN Francois et Monsieur DE ROUAULT Thierry 
sont en situation de concurrence sur 5,13 ha, auxquelles done doivent s'appliquer les 
priorites du schema directeur regional des exploitations agricoles 

Considerant que la demande forrnulee par Monsieur MONTHEAN Francois, exploitant une 
superficie totale de 190,17 ha avec 1,7 UTH repose sur un agrandissement de 5,13 ha de 
son exploitation 

Considerant que la demande forrnulee par Monsieur DEROUAULT Thierry, exploitant une superficie 
totale de 67 ha avec 1 UTH repose sur un agrandissement de 5,13 ha de son 
exploitation 

Considerant qu'en application de l'article 3 du schema directeur regional des exploitations 
agricoles, les demandes de Monsieur MONTHEAN Francois et Monsieur DEROUAULT 
Thierry relevent du rang de priorite 5 a savoir « Autres installations, agrandissements, 
ou reunions d'exploitations a titre individuel ou d'une societe cornposee d'au moins un 
associe exploitant dans la Ii mite du seuil d'agrandissement excessif defini a l'article 5 » 
(210 ha) 

Considerant qu'en cas de concurrence au merne rang de priorite. l'article 5 du SDREA dispose que 
des criteres soient pris en compte, apres avis de la CDOA, pour departager les 
candidats. 
Les criteres ci-dessous ont ete retenus pour chacun : 

Demandeurs MONTHEAN DE ROUAULT Thierry 
Francois 

Criteres 
Criteres favorables Criteres favorables 

Dimension economioue 0 3 
Diversite des productions 1 1 
Performance econornique et 0 0 
environnemental 
Degre de participation 1 0 
Nombre d'ernolois 1 0 
Impact environnemental 1 1 
Structure parcellaire 2 2 
Situation personnelle 0 0 
Nombre de criteres favorables 6 7 

Considerant qu'au vu des elements evoques ci-dessus, les demandes de Monsieur MONTHEAN 
Francois et Monsieur DEROUAULT Thierry, presentant un ecart d'un point au plus, sont 
reputees ex-aequo au regard des rnodalites de departage definies a l'article 5 du 
SDREA de Normandie 

Sur proposition de la directrice regions!e de l'alimentation, de /'agriculture et de la 
toret 

DECIDE 

Article 1: Monsieur MONTHEAN Francois dont le siege d'exploitation est situe a LIVAROT-PAYS 
D'AUGE (14), est autorise a exploiter une superficie de 5,13 hectares cadastres : 
A101 -A336 -A337 sur le territoire de la commune de CHEFFREVILLE-TONNENCOURT 

Article 2: Monsieur DEROUAULT Thierry dont le siege d'exploitation est situe a LIVAROT-PAYS 
D'AUGE (14), est autorise a exploiter une superficie de 5,13 hectares cadastres : 
A101 -A336 -A337 sur le territoire de la commune de CHEFFREVILLE-TONNENCOURT 
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Article 3 : Cette decision peut etre contestee, dans un delai de deux mois a compter de sa 
notification par : 
- recours gracieux devant le Prefer de la region Normandie 
- recours hlerarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN 

Article 4: Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionals de 
l'alimentation, de !'agriculture et de la foret et le maire de CHEFFREVILLE 
TONNENCOURT {14) sont charges, chacun en ce qui les concerne, de l'execution du 
present arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs de la prefecture de 
region et affiche en mairie de la commune interessee 

2·-8 JUIL 2021 

Directrice Regionale de l'Alimentation 
de !'Agriculture et de la Foret 

ef de Service Regional des Entreprises 
Agricoles et Agro-alimentaires, 

Delegation FranceAgri Mer 

Jean-Luc PAJAUD 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-07-28-00004

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDT61/SET/21-0101
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'EXPLOITER 
N° DDT61/SET/21-0101 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 19 mars 2021 etablissant le schema directeur regional des exploitations 
agricoles de la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral n°2340-21-00001 en date du 12 fevrier 2021 fixant la composition de la Commission 
Departernentale d'Orientation de !'Agriculture 

Vu l'arrete prefectoral n°2340-21-00002 en date du 12 fevrier 2021 fixant la composition de la Section 
Specialisee de la Commission Departernentale d'orientation de !'Agriculture 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la candidature presentee le 20 octobre 2020 par Monsieur Pierre-Edouard ROB! NE, operation non 
soumise au controle des structures, dont le siege d'exploitation est situe a LA COURBE (61), pour une 
surface de 41,69 hectares situes sur le territoire des communes de LA COURBE et de GIEL-COURTEILLES 
(61), precedernrnent mis en valeur par Monsieur Pascal SAUVAGE 

Vu la demande concurrente preseritee le 9 avril 2021 par Monsieur David BONNE dont le siege 
d'exploitation est situe a GIEL-COURTEILLES (61) visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 7,96 hectares 
situes sur le territoire de la commune de GIEL-COURTEILLES (61), precedernrnent mis en valeur par 
Monsieur Pascal SAUVAGE 

Vu l'avis des membres de la section specialisee de la Commission Departernentale d'Orientation Agricole 
(CDOA) du departernent de l'Orne qui s'est tenue le 6 juillet 2021 

Considerant 

- les objectifs fixes a !'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- l'article 3 du SDREA qui dispose que les autorisations d'exploiter sont delivrees selon un ordre de 
priorite 

- les criteres definis par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 5 

- que les demandes respectives de Monsieur Pierre-Edouard ROBINE et de Monsieur David BONNE sont 
en concurrence sur une surface de 7,96 hectares, sur le territoire de la commune de GIEL-COURTEILLES 
(61) 
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- que l'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la demande d'autorisation d'exploiter 
forrnulee par Monsieur Pierre-Edouard ROBINE, si elle etait soumise au contr61e des structures, 
releverait du rang de priorite 2 du SDREA a savoir « Installation aidee telle que definie a l'article 1 du 
SDREA, y compris progressive, dans la limite d'une surface totale de !'exploitation apres reprise fixee a 
140 hectares, majoree de 70 hectares par associe a temps plein au-dela du T" et plafonnee a 350 
hectares » 

- que !'application de !'article 3 du SDREA conduit a constater que la demande d'autorisation d'exploiter 
formulae par Monsieur David BONNE releve du rang de priorite 5 du SDREA a savoir « Autres 
installations, agrandissements ou reunions d'exploitations a titre individuel ou d'une societe cornposee 
d'au moins un associe exploitant, dans la limite du seuil d'agrandissement excessif defini l'article 5 du 
SDREA » 

Considerant 

- qu'au vu des elements evoques ci-dessus, la demande de Monsieur Pierre-Edouard ROBINE est 
prioritaire sur la demande de Monsieur David BONNE 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Article 1°' 

Article 2 

Article 3 

Monsieur David BONNE dont le siege d'exploitation est situe a GIEL-COURTEILLES (61) n'est pas 
autorise a exploiter une surface de 7,96 hectares cadastres : 
- ZE 00026 situe sur le territoire de la commune de GIEL-COURTEILLES (61) 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de la commune de GIEL-COURTEILLES (61), sont charges, 
chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des 
actes administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le 2 8 JUIL 2 21 

J(>an-Lue PAJAUD 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTM27/SEATR/21-0087 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu laloi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 22 decernore 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Haute-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 17 juin 2020 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de l'agriculture et sa section specialises 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande deposee en date du 18 mars 2021 a la direction departernentale des territoires et de la 
mer de l'Eure par Monsieur Bertrand BOULET dont le siege d'exploitation est situe 57 rue des 
Canadiens a BOISSEY LE CHATEL (27520), concernant un agrandissement de 16,52hectares 

Vu la candidature concurrente deposee en date du 30 mars 2021 par l'EARL VARE, representee par 
Madame Dominique VARE et Monsieur Edouard VARE, dont le siege d'exploitation est situe 7 rue du 
Monument a CALLEVILLE (27800) concernant un agrandissement de 16,52 hectares 

Vu la candidature partiellement concurrente, non soumise au controle des structures, deposee en date du 
23 mars 2021 par Monsieur r-tolse EUDIER, demeurant Ferme de Vesqueville a La HOGUETTE (14700) 
concernant son installation sur une surface de 32,31hectares sur les communes de Boissey le Chatel et 
Bonneville Aptot 

Vu l'avis ernis par la section specialisee structure de la commission departernentale d'orientation de 
l'agriculture de l'Eure, lors de sa seance du T" juillet 2021 

Con side rant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Haute-Normandie dans son article 3 

- les criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Haute-Normandie dans son article 5 

- que la demande de l'EARL VARE, releve du rang de priorite 5 du SDREA de la region Haute-Normandie, 
a savoir « agrandissement non excessif, au sens de l'article 5 » 

- que la demande de Monsieur Bertrand BOULET, releve du rang de priorite 5 du SDREA de la region 
Haute-Normandie, a savoir « agrandissement non excessif, au sens de l'article 5 » 
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- que la demande de Monsieur Mo·1se EUDIER, si elle etait soumise au controle des structures, releverait 
du rang de priorite 4 du SDREA de la Region Haute-Normandie, a savoir « autre installation, aidee au 
non» 

- qu'au vu des elements evoques ci-dessus, la demande de Monsieur M61se EUDIER est prioritaire sur la 
demande de Monsieur Bertrand BOULET et celle de l'EARL VARE en ce qui concerne la parcelle YD26 
en concurrence portant sur 16,52 ha sur la commune de Boissey le Chatel 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de \'agriculture et de la foret 

Artlcle 'l" 

DECIDE 

Monsieur Bertrand BOULET dont le siege d'exploitation est situe 57 rue des Canadiens a 
BOISSEY LE CHATEL (27520) n'est pas autorise a exploiter 16,52 ha references com me suit: 

- parcelle YD26 sur la commune de BOISSEY LE CHATEL 

Article 2 Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours nierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen 

Article 3 Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de \'alimentation, de 
\'agriculture et de la foret et le maire de la commune de Boissey le Chatel sont charges, chacun 
en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera public au recueil des actes 
administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le 1 3 JUIL. 2021 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTM27/SEATR/21-0088 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 22 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Haute-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 17 juin 2020 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture et sa section specialisee 

Vu le decret du 1e, avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie · 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande deposee en date du 18 mars 2021 a la direction departementa!e des territoires et de la 
mer de l'Eure par Monsieur Bertrand BOULET dent le siege d'exploitation est situe 57 rue des 
Canadiens a BOISSEY LE CHATEL (27520), concernant un agrandissement de 16,52hectares 

Vu la candidature concurrente deposee en date du 30 mars 2021 par l'EARL VARE, representee par 
Madame Dominique VARE et Monsieur Edouard VARE, dent le siege d'exploitation est situe 7 rue du 
Monument a CALLEVILLE (27800) concernant un agrandissement de 16,52 hectares 

Vu la candidature partie/lement concurrente, non soumise au contr61e des structures, deposee en date du 
23 mars 2021 par Monsieur Mo'1se EUDIER, demeurant Ferme de Vesqueville a La HOGUETTE (14700) 
concernant son installation sur une surface de 32,31hectares sur les communes de Boissey le Chatel et 
Bonneville Aptot 

Vu l'avis ernis par la section specialisee structure de la commission departernentale d'orientation de 
l'agrlculture de l'Eure, lors de sa seance du 1•' juillet 2021 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Haute-Normandie dans son article 3 

- les criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Haute-Normandie dans son article 5 

- que la demande de l'EARL VARE, releve du rang de priorite 5 du SDREA de la region Haute-Normandie, 
a savoir « agrandissement non excessif, au sens de l'article 5 » 

- que la demande de Monsieur Bertrand BOULET, releve du rang de priorite 5 du SDREA de la region 
Haute-Normandie, a savoir « agrandissement non excessif, au sens de l'article 5 » 
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- que la demande de Monsieur Moise EUDIER, si elle etait soumise au controle des structures, releverait 
du rang de priorite 4 du SDREA de la Region Haute-Normandie, a savoir « autre installation, aidee au 
non» 

- qu'au vu des elements evcques ci-dessus, la demande de Monsieur Mo"i"se EUDIER est prioritaire sur la 
demande de l'EARL VARE et celle de Monsieur Bertrand BOULET, en ce qui concerne la parcelle YD26 
en concurrence portant sur 16,52 ha sur la commune de Boissey le Chatel, 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret 

Article 1•• 

Article 2 

Article 3 

DECIDE 

L'EARL VARE, represente par Madame Dominique VARE et Monsieur Edouard VARE, dont le 
siege d'exploitation est situe 7 rue du Monument a CALLEVILLE (27800) n'est pas autorisee a 
exploiter 16,5248 ha references com me suit : 

- parcelle YD26 sur la commune de BOISSEY LE CHATEL 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la for et et le maire de la commune de Boissey le Chatel sont charges, chacun 
en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes 
administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le 
.1 JUIL. U d 

Pour le Prefet de la region Normandie, 
et par delegation, 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAND IE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentatioh, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTM27/SEATR/21-0095 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 22 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Haute-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 17 juin 2020 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture et sa section specialisee 

Vu le decret du 1e, avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefer de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectorat en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande deposee en date du 19 fevrier 2021 a la direction departernentals des territoires et de la 
mer de l'Eure par le GAEC FERME DE PINCHELOUP, represente par Madame Paola LELIEVRE et 
Messieurs Benoit et Romain LELIEVRE, dont le siege d'exploitation est situe 1591 Route de Pincheloup a 
TOURNEVILLE SUR PONT AUDEMER (27500) concernant une surface de 42,03 ha 

Vu la candidature partiellement concurrente deposee en date du 6 avril 2021 par l'EARL AUBE, 
representee par Monsieur Philippe AUBE dont le siege d'exploitation est situe au 820, La Briere a SAINT 
MACLOU (27210), concernant une surface de 37,24 ha 

Vu la decision de prolongation du delai d'examen pour la demande du GAEC FERME DE PINCHELOUP en 
date du 7 mai 2021 

Vu l'avis ernis par la section specialisee structure de la commission departernentale d'orientation de 
!'agriculture de l'Eure, lors de sa seance du 1•r juillet 2021 

Considerant 

- les objectifs fixes a !'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Haute-Normandie dans son article 3 

- les criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Haute-Normandie dans son article 5 
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- que la demande du GAEC FERME DE PINCHELOUP, pour !'installation de Romain LELIEVRE avec un 
agrandissement de 42,03 ha, releve du rang priorite 1 du SDREA de la region Haute-Normandie, a savoir 
« installation aidee, dans la limite, apres reprise, de 1,5 fois le seuil de viabilite defini en article 5 » 

- que la demande de l'EARL AUBE pour l'entree de Madame Marie-Ange AUBE comme associee 
exploitante, releve du rang priorite 4 du SDREA de la region Haute-Normandie, a savoir « autre 
installation, aidee ou non; autre reinstallation » 

- qu'au vu des elements evoques ci-dessus, la demande du GAEC FERME DE PINCHELOUP est prioritaire 
sur la demande de l'EARL AUBE, en ce qui concerne les parcelles en concurrence portant sur 37,24 ha 
sur les communes de Boulleville, Saint Maclou et Toutainville 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

Article 1°' 

DECIDE 
L'EARL AUBE, representee par Monsieur Philippe AUBE dont le siege d'exploitation est situe au 
820, La Briere a SAINT MACLOU (27210), n'est pas autorisee a exploiter 37,24 ha references 
comme suit: 

- parcelles A153 et B153 sur la commune de Boulleville 
- parcelles A170, A196, ASOO, ZB4, ZBS et ZB29 sur la commune de Saint Maclou 
- parcelles ZA2, ZA3, ZA19, ZA32, ZA39, ZAS2, ZA53 sur la commune de Toutainville 

Article 2 Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefer de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rauen 

Article 3 Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et les maires des communes de Boulleville, Saint Maclou et 
Toutainville sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'executicn du present arrete qui 
sera publie au recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie 
des communes interessees 

Fait a Caen, le z 3 JUIL. 2021 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

AT _ _,:,.;a_..o'i egation, 

n c Regionale de l'Alimentation 
'. ~Nculture et de la Foret 

· de Normandie 
Le Directeur Regional Adjoint 

Fran,als POUILLY 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-07-23-00004 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM27/SEATR/21-0095 137



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-07-19-00002

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM76/SEA/21-0092

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-07-19-00002 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/21-0092 138



... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberte 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'EXPLOITER 
N° DDTM76/SEA/21-0092 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 22 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Haute-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 25 juillet 2019 fixant la composition de la commission departernenta!e 
d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 rnodifie (30/06/2020) fixant la composition de la section 
« structures et economic des exploitations» de la commission departernentale d'orientation de 
!'agriculture de la Seine-Maritime 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 rnodifie (15/09/2020) fixant la composition de la section 
« structures et economic des exploitations » de la commission departernentale d'orientation de 
!'agriculture de la Seine-Maritime 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande presentee par Monsieur Mathieu BERTRAND, dont le siege d'exploitation est situe a BOIS 
HEROULT (76750), visant a obtenir en agrandissement de son exploitation une surface de 17 ha 72, 
situee sur les communes de BOISSAY et ERNEMONT-sur-BUCHY, en Seine-Maritime, enregistree le 06 
avril 2021 

Vu la demande concurrente deposes par Monsieur Marvin PERRIN, dornicilie a FLEURY-sur-ANDELLE 
(27380), visant a obtenir dans le cadre de son installation une surface de 93 ha 38, situee sur les 
communes de ESTOUTEVILLE-ECALLES, PREAUX, ST-JACQUES-SUR-DARNETAL, BOISSAY, ERNEMONT 
SUR-BUCHY, LA-VIEUX-RUE, SERVAVILLE-SALMONVILLE, en Seine-Maritime, enregistree le 28 janvier 
2021 

Vu l'avis defavorable ernis par la section « structures et economic des exploitations» de la commission 
departementale d'orientation de !'agriculture du departernent de la Seine-Maritime, lors de la seance 
du 4 mai 2021, en ce qui concerne la demande d'autorisation d'exploiter presentee par Monsieur 
Mathieu BERTRAND 
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Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Haute-Normandie dans son article 3 

Jes criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Haute-Normandie dans son article 5 

que la demande de Monsieur Mathieu BERTRAND consiste en une demande successive deposee 
complete apres la date de fin de publicite fixee le 02/04/2021 mais avant la date de prise de decision 
concernant la demande concurrente de Monsieur Marvin PERRIN 

- que la demande de Monsieur Mathieu BERTRAND consiste en un agrandissement de son exploitation 
portant la surface totale exploitee de 68 ha 98 a 86 ha 70 et releve du rang 2 de l'ordre de priorite du 
SDREA a savoir « maintien et consolidation d'une exploitation existante, notamment dans le cas d'une 
installation progressive» 

- que la demande de Monsieur Marvin PERRIN repose sur une installation aidee, et releve du @.Qg__j de 
l'ordre de priorite du SDREA a savoir « installation aidee, dans la limite, apres reprise, de 1,5 fois le seuil 
de viabilite defini en article 5 » 

- qu'en consequence, l'operation de Monsieur Mathieu BERTRAND, d'un rang de priorite inferieur, n'est 
pas prioritaire sur la demande de Monsieur Marvin PERRIN 

Sur proposition de la directrice regiona!e de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Monsieur Mathieu BERTRAND, dont le siege d'exploitation est situe a BOIS-HEROULT (76750), 
Article 1"' n'est pas autorise a exploiter une superficie de 17 ha 72, situee a BOISSAY (ZA11) et 

ERNEMONT-sur-BUCHY (ZC06p et ZOOS) 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 

Article 2 - un recours gracieux devant le Prefer de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et Jes maires des communes de BOISSAY et ERNEMONT-SUR-BUCHY 

Article 3 sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au 
recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie des communes 
interessees 

Fait a Caen, le f g JUll. 202l 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PO_RTANT SUR UN REFUS D'AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTM76/SEA/21-0096 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 19 mars 2021 etablissant le schema directeur regional des exploitations 
agricoles de la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 25 juillet 2019 rnodifie, fixant la composition de la commission 
departernentale d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 rncdifie, fixant la composition de la section « structures et econornie 
des exploitations » de la commission departernentale d'orientation de l'agriculture de la Seine-Maritime 

Vu le decret du 1e, avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande presentee par Madame Hortense FOURAY, dont le siege d'exploitation est situe a Saint 
jacques-sur-Darnetal (76160), visant a obtenir en agrandissement de son exploitation une surface de 
40 ha 77, situee sur la commune de Saint-Aubin Epinay, en Seine-Maritime, enregistree le 6 avril 2021 

Vu l'autorisation d'exploiter, accordee le 7 decernbre 2017, a Monsieur Constant HARDY, dont le siege 
d'exploitation est situe a Saint-Aubin-Celloville, dans le cadre de son installation aidee, une surface de 
47 ha 06, situee a Saint-Aubin-Epinay, en Seine-Maritime 

Vu l'avis defavorable ernis par la section « structures et economic des exploitations» de la commission 
departernentale d'orientation de !'agriculture du depar ternent de la Seine-Maritime, !ors de la seance du 6 
juillet 2021, en ce qui concerne la demande d'autorisation d'exploiter presentee par Madame Hortense 
FOURAY 

Consider ant 

- Jes objectifs fixes a !'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Haute-Normandie dans son article 3 

- Jes criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region Haute 
Normandie dans son article 5 

- le maintien par Monsieur Constant HARDY de sa candidature concernant Jes 40 ha 77 dernandees par 
Madame Hortense FOURAY 

- que la demande de Madame Hortense FOURAY consiste en un agrandissement portant la surface exploitee 
a 101 ha 69 pour un associe exploitant et releve du rang 5 de l'ordre de priorite du SDREA a savoir « autres 
installations, agrandissements au reunions d'exploitation a titre individuel ou d'une societe cornposee d'au 
mains un associe exploitant, dans la limite du seuil d'agrandissement excessif defini a !'article 5 » 

- que la demande de Monsieur Constant HARDY releve du rang 2 de l'ordre de priorite du SDREA a savoir 
« installations aidees telles que definies a !'article 1, y compris progressive» 

_ qu'en consequence, la demande de Madame Hortense FOURAY est d'un rang de priorite inferieur a la 
demande de Monsieur Constant HARDY 
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Sur proposition de la directrice regionele de /'alimentation, de !'agriculture et de la toret 

DECIDE 

Article 1•• 

Article 2 

Article 3 

Madame Hortense FOURAY, dont le siege d'exploitation est situe a Saint-lacques-sur-Darnetal (76160), n'est 
pas autorisee a exploiter une surface de 40 ha 77, situes a St-Aubin-Epinay (references cadastrales: A106 - 
A119 - A172 - A180- A181 -A124 -A175 - A182) 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification par: 
- un recours gracieux devant le Prefer de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rauen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regiona!e de l'alimentation, de !'agriculture et 
de la foret et le maire de la commune de Saint-Aubin-Epinay sont charges, chacun en ce qui le concerne, de 
l'execution du present arrete qui sera public au recueil des actes administratifs de la prefecture de region et 
affiche en mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le 2 ~ JUIL. 2021 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, --- tion, 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTM27/SEATR/21-0094 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu Jes articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la Joi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 22 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Haute-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 17 juin 2020 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture et sa section specialisee 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande deposee en date du 19 fevrier 2021 a la direction departementale des territoires et de la 
mer de l'Eure par le GAEC FERME DE PINCHELOUP, represente par Madame Paola LELIEVRE et 
Messieurs Benoit et Romain LELIEVRE, dont le siege d'exploitation est situe 1591 Route de Pincheloup a 
TOURNEVILLE SUR PONT AU DEMER (27500) concernant une surface de 42,03 ha 

Vu la candidature partiellement concurrente deposes en date du 6 avril 2021 par l'EARL AUBE, 
representee par Monsieur Philippe AUBE dont le siege d'exploitation est situe au 820, La Briere a SAINT 
MACLOU (27210), concernant une surface de 37,24 ha 

Vu la decision de prolongation du delai d'examen pour la demande du GAEC FERME DE PINCHELOUP en 
date du 7 mai 2021 

Vu l'avis ernis par la section specialisee structure de la commission departernentale d'orientation de 
!'agriculture de l'Eure, lors de sa seance du 1•' juillet 2021 

Considerant 

- Jes objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Haute-Normandie dans son article 3 

- les criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Haute-Normandie dans son article 5 
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- que la demande du GAEC FERME DE PINCHELOUP, pour !'installation de Romain LELIEVRE avec un 
agrandissement de 42,03 ha, releve du rang priorite 1 du SDREA de la region Haute-Normandie, a savoir 
« installation aidee, dans la limite, a pres reprise, de 1,5 fois le seuil de viabilite defini en article 5 » 

- que la. demande de l'EARL AUBE pour l'entree de Madame Marie-Ange AUBE com me associee 
exploitante, releve du rang priorite 4 du SDREA de la region Haute-Normandie, a savoir « autre 
installation, aidee ou non; autre reinstallation » 

- qu'au vu des elements evoques ci-dessus, la demande du GAEC FERME DE PINCHELOUP est prioritaire 
sur la demande de l'EARL AUBE, en ce qui concerne les parcelles en concurrence portant sur 37,24 ha 
sur les communes de Boulleville, Saint Maclou et Toutainville 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

Article 1°' 
DECIDE 

Le GAEC FERME DE PINCHELOUP, represente par Madame Paola LELIEVRE et Messieurs Benoit 
et Romain LELIEVRE, dont le siege d'exploitation est situe 1591 Route de Pincheloup a 
TOURNEVILLE SUR PONT AUDEMER (27500) est autorise a exploiter 42,03 ha references 
comme suit: 

- parcelles A153 et B153 sur la commune de Boulleville 
- parcelles C105, C110, C120, C250 et C343 sur la commune de Corneville sur Risle 
- parcelles A170, A196, ASOO, ZB4, ZB5 et ZB29 sur la commune de Saint Maclou 
- parcelles ZA2, ZA3, ZA19, ZA32, ZA39, ZA52, ZA53 sur la commune de Toutainville 

Article 2 Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rauen 

Article 3 Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la for et et les maires des communes de Boulleville, Corneville sur Risle, Saint 
Maclou et Toutainville sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present 
arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche 
en mairie des communes interessees 

Fait a Caen, le 2 3 JUfl. 2 ~ 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par dele ation, 

i nale de l'Alimentation 
-=-r.m,~1JTt1'1itf11mt:rpt-m, I a Foret 

rrnandle-' 
Regional Adjoint 

Fran~ols POUILLV 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
tgalite 
Fratemite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTMSO/SEAT/21-0085 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section « structures et economic des 
exploitations» de la commission depar ternentale d'orientation de !'agriculture (CDOA) de la Manche 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefer de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter du 12 janvier 2021 deposee par M. Jean-Louis FARCY dont le siege 
est situe « 29, route de la Rive » 50170 Ardevon, visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 4 ha 29 situes 
a Ardevon (ZD-35) 

Vu la decision en date du 17 mars 2021 de prolongation du delai d'examen porte au 12 juillet 2021 

Vu la candidature concurrente, non soumise au contr61e des structures, deposee le 28 janvier 2021 par 
M. Alain LEGRAND, dornicilie « 20, route de la Rive» 50170 Ardevon, visant a obtenir l'autorisation 
d'exploiter 4 ha 29 situes a Ardevon (ZD-35) 

Vu l'avis favorable ernis par la section specialisee de la C.D.0.A. lors de sa seance du 3 mai 2021 en ce qui 
concerne la demande d'autorisation de M. Jean-Louis FARCY 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'ar ticle L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 3 

- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature de M. FARCY releve de 
la priorite 8 ex-aequo, a savoir « les operations consistant a conforter l'agrandissement d'agriculteur a 
titre principal», tandis que celle de M. LEGRAND releve de la priorite 9: « les autres installations ou 
agrandissements » 

- que la demande de M. FARCY releve d'un rang de priorite superieur a celle de M. LEGRAND 
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Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret 

DECIDE 
Article t" M. Jean-Louis FARCY est autorise a exploiter la surface de 4 ha 29 situee a Ardevon (ZD-35) 
Article 2 Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 

par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Article 3 Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice region ale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la foret et le ma ire de la communed' Ardevon sont charges, chacun en ce qui 
le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs 
de la prefecture de region et affiche en mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le 7 JIJIL. 2021 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberte 
igalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTMSO/SEAT/21-0089 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au controls des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section « structures et economic des 
exploitations» de la commission departernentale d'orientation de !'agriculture (CDOA) de la Manche 

Vu le decret du 1e, avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefer de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Norman die 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter du 19 janvier 2021 deposee par le GAEC de la Bontairie 
represents par Michel, Isabelle, Arnaud LAMY, dont le siege est situe «1, La Bontairie» 50190 Millieres, 
visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 76 ha 81 situes a Millieres (ZE-03, ZH-49, ZK-8-10-19-22-23-31- 
32-33-56-57-63-64-65-66, ZL-01-02-04-06-07-12-23-24-29-52-53-69, ZM-24-99-102) et Periers (ZS-39-40-42) 

Vu la decision du 16 avril 2021 de prolongation du delai d'examen 

Vu la demande partiellement concurrente deposee le 19 mars 2021 par M. Julien CAMBERNON dont le 
siege est situe «4, Village de la Perruque » Sainteny 50500 Terre et Marais, visant a obtenir l'autorisation 
d'exploiter 85 ha 96 situes a Periers (ZS-39-40-42, ZP-63), Saint Patrice de Claids (ZA-2), Lessay (ZN-63- 
65-66-67) et M illieres (ZK-8-10-19-22-23-31-32-33-56-57-63-64-65-66, ZL-2-6-23-24-29-52-53-69, ZM-24-99- 
102, ZE-3, ZH-49) 

Vu l'avis favorable ernis par la section specialisee de la C.D.0.A. lors de sa seance du 7 juin 2021 en ce qui 
concerne la demande d'autorisation du GAEC de la Bontairie 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 3 

- les criteres definis par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 5 
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- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature du GAEC de la 
Bontairie releve de la priorite 2, a savoir « !'installation des exploitants a titre principal ou secondaire, 
engages concreternent dans le parcours a !'installation aidee », s'agissant de !'installation de M. Arnaud 
LAMY au sein du GAEC de la Bontairie 

- que !'application de ['article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature de M. Julien 
CAM BERNON releve de la priorite 8 ex-aequo, a savoir une « operation consistant a conforter 
l'agrandissement d'un agriculteur a titre principal» 

- par consequent que la demande du GAEC de la Bontairie releve d'un rang de priorite super ieur a la 
demande de M. Julien CAM BERNON 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 
Article 1°' Le GAEC de la Bontairie represente par Michel, Isabelle, Arnaud LAMY, dont le siege est situe 

«1, La Bontairie» 50190 Millieres,, est autorise a exploiter la surface de 76 ha 81 cadastres : 
Z E-03, Z H-49, Z K-8-10-19-22-23-31-32-33-56-57-63-64-65-66, Z L-01-02-04-06-07-12-23-24-29-52-53- 
69, ZM-24-99-102 situes a Millieres 
ZS-39-40-42 situes a Periers 

Article 2 Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Article 3 Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire des communes de Millieres et Periers sont charges, chacun 
en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes 
administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie des communes interessees 

Fait a Caen, le •• 11ft 
Pour le Prefer de la region Normandie, 

et par delegation, 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION 
ET UN REFUS D'EXPLOITER 

N° DDT61/SET/21-0091 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional' des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 30 janvier 2018 modifie par les arretes des 1er aoOt 2018, 11 avril 2019, 
22 mai 2019, 25 septembre 2019 et 21 aoOt 2020 fixant la composition de la commission 
depar ternentale d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral en date du 8 fevrier 2018 rnodifie par les arretes des 1er aoOt 2018, 11 avril 2019, 
22 mai 2019, 25 septembre 2019 et du 21 aoOt 2020 fixant la composition de la section specialisee de 
la commission departernentale d'orientation de !'agriculture 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande en date du 20 janvier 2021 presentee le GAEC DES SAPINS dont le siege d'exploitation est 
situe a SAINT-GEORGES-D'ANNEBECQ (61) visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 9,43 hectares 
situes sur le territoire des communes de LA CHAUX et de SAINT-GEORGES-D'ANNEBECQ (61), 
precedernrnent mis en valeur par Monsieur Claude COUPRY 

Vu la candidature concurrente presentee le 1•' avril 2021 aupres de la DDT de l'Orne (61) par le GAEC 
HEDOU dont le siege d'exploitation est situe a SAINT-GEORGES-D'ANNEBECQ (61), visant a obtenir 
l'autorisation d'exploiter 3,64 hectares situes sur le territoire de la commune de SAINT-GEORGES 
D'ANNEBECQ (61), precedernrnent mis en valeur par Monsieur Claude COUPRY 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter presentee le 10 fevrier 2021 par Monsieur Francois APPERT, 
operation non soumise au contr61e des structures, dont le siege d'exploitation est situe a SAi NT 
GEORGES-D'ANNEBECQ (61), visant a obtenir 9,56 hectares situes sur le territoire de la commune de LA 
CHAUX (61), precedernrnent mis en valeur par Monsieur Claude COUPRY 

Vu l'avis des membres de la section specialisee de la Commission Departernentale d'Orientation Agricole 
(CDOA) du departernent de l'Orne qui s'est tenue le 4 mai 2021 
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Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- l'artic!e 3 du SDREA qui dispose que les autorisations d'exploiter sont delivrees selon un ordre de 
priorite 

- les criteres definis par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 5 

- que les demandes respectives du GAEC DES SAPINS et de Monsieur Francois APPERT sont en 
concurrence sur une surface de 2,94 hectares, sur les parcelles referencees C 00078 et C 00079 sur le 
territoire de la commune de LA CHAUX (61) 

- que les demandes respectives du GAEC DES SAPINS et du GAEC HEDOU sont en concurrence sur une 
surface de 3,64 hectares, sur les parcelles referencees C 00293 - C 00321 - C 00325 - C 00326 sur le 
territoire de la commune de SAINT-GEORGES-D'ANNEBECQ (61) 

- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la demande d'autorisation d'exploiter 
forrnulee par Monsieur Francois APPERT releverait si elle etait soumise au contr61e des structures de la 
priorite n°8 ex-aequo du SDREA a savoir « « operations consistant a conforter l'agrandissement 
d'agriculteur a titre principal, dont la surface d'exploitation se situe, spres agrandissement, en dece du 
seuil d'agrandissement excessif » 

- que !'application de l'ar tic!e 3 du SDREA conduit a constater que la demande d'autorisation d'exploiter 
forrnulee par le GAEC DES SAPINS et le GAEC HEDOU relevent de la prioriite n°8 ex-aequo du SDREA a 
savoir « « operations consistant a conforter l'agrandissement d'agriculteur a titre principal, dont la 
surface d'exploitation se situe, epres agrandissement, en decs du seuil d'agrandissement excessif >> 

- qu'en cas de concurrence au rnerne rang de priorite, l'ar ticle 5 du SDREA dispose que les criteres 
suivants seront pris en compte, apres avis de la CDOA, pour depar tager les candidats: 

1 - la dimension econornique des exploitations 
2 - la contribution de l'operation a la diversite des productions et des systernes agricoles 
3 - la mise en oeuvre par les exploitations - performances econorniques et environnementales 
4 - le degre de participation 
5 - le nombre d'emplois 
6 - !'impact environnemental 
7 - la structure parcellaire 
8 - la situation personnelle du demandeur 

Les criteres pour departager les demandes concurrentes sont attribues comme suit: 

- Premiere concurrence portant sur 2.94 hectares 

Demandeurs GAEC DES SAPINS Francois APPERT 

Criteres 
Criteres favorables Criteres favorables 

1 - Dimension econornique des 1 
exploitations 1 

2 - Contribution de l'operation 
a la diversite des productions 0 0 
et des systernes agricoles 

3 - Mise en oeuvre par les 
exploitations - performances 0 0 
econorniques et 
environnementales 

4 - Degre de participation 1 1 

5 - Nombre d'emplois 1 0 (salarie en cdi ) 

6- Impact environnemental 1 0 (CUMA et AOP-Camembert) 

7 - Structure parcellaire 0 1 

8 - Situation personnel le du 0 0 
demandeur 

TOTAL 4 3 
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- Seconde concurrence portant sur 3,64 hectares 

Demandeurs GAEC DES SAPINS GAEC HEDOU 

Criteres 
Criteres favorables Criteres favorables 

1 - Dimension economique des 
exploitations 1 0 

2 - Contribution de l'operation 
a la diversite des productions 0 0 
et des systernes agricoles 

3 - Mise en ceuvre par les 
exploitations - performances 

0 0 econorniques et 
environnementales 

4 - Degre de participation 1 1 

5 - Nombre d'emplois 
1 1 

(salarie en cdi a temps partiel) (salarie en cdi a temps 
partiel) 

6 - Impact environnemental 
1 1 

(CUMA et AOP-Camembert) (CUMA et PPC-aire 
alimentation La t.audiere) 

7 - Structure parcellaire 1 1 

8 - Situation personnelle du 
0 0 demandeur 

TOTAL 5 4 

Considerant 

- qu'au vu des elements evoques ci-dessus, la demande du GAEC DES SAPINS est prioritaire sur la 
demande de Monsieur Francois APPERT 

qu'au vu des elements evoques ci-dessus, la demande du GAEC DES SAPINS est prioritaire sur la 
dernande du GAEC HEDOU 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Ar ticle T" 

Article 2 

Article 3 

Le GAEC DES SAPINS dont le siege d'exploitation est situe a SAINT-GEORGES-D'ANNEBECQ 
(61) est autorise a exploiter une surface de 9,43 hectares cadastres : 
- C 00078 et C 00079 situes sur le territoire de la commune de LA CH AUX 
- C 00015 - C 00016 - C 00017 - C 00019 - C 00020 - C 00022 -.C 00233 - C 00293 - C 00321 - 
C 00325 - C 00326 situes sur le territoire de la commune de SAINT-GEORGES-D'ANNEBECQ 
(61) 

Le GAEC HEDOU dont le siege d'exploitation est situe a SAINT-GEORGES-D'ANNEBECQ (61) 
n'est pas autorise a exploiter une surface de 3,64 hectares cadastres : 
- C 00293 - C 00321 - C 00325 - C 00326 situes sur le territoire de la commune de SAi NT 
GEORGES-D'ANNEBECQ (61) 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefer de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN 
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Article 4 Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et les maires des communes de LA CHAUX et SAINT-GEORGES 
D'ANNEBECQ(61), sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete 
qui sera publie au recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche en 
mairie des communes interessees 

Fait a Caen, le I 5 JUIL Z8Z1 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fratemite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER 
N° DDTMSO/SEAT/21-0086 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(S OREA) et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section « structures et economic des 
exploitations» de la commission departernenta!e d'orientation de !'agriculture (CDOA) de la Manche 

Vu le decret du 1e, avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefer de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter du 14 janvier 2021 deposes par l'EARL des Jardins, representee 
par Gerard, Annick, Franck, Ludovic JARDIN, dont le siege est situe a « l/Oriniere » 50640 Savigny le 
Vieux, visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 25 ha 09 situes a Savigny le Vieux et Moulines 

Vu la decision en date du 17 mars 2021 de prolongation du delai d'examen porte au 14 juillet 2021 

Vu la candidature partiellement concurrente, non soumise au contr61e des structures, deposee le 15 mars 
2021 par !'EARL La Geliniere, representee par Patrick CHARTRAIN et Christophe THOMAS, dont le 
siege est situe a« La Geliniere » 50640 Savigny le Vieux, portant sur 7 ha 47 situes a Savigny le Vieux 

Vu l'avis favorable partiel ernis par la section specialisee de la C.D.O.A. lors de sa seance du 3 mai 2021 en 
ce qui concerne la demande d'autorisation de !'EARL des Jardins 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 3 

- les criteres definis par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 5 
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- que l'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature de l'EARL des Jardins 
releve de la priorite 8 ex-aequo, a savoir « les operations consistant a conforter l'agrandissement 
d'agriculteur a titre principal» 

- que l'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature de !'EARL La Geliniere, 
si elle et ait soumise au controle des structures, releverait de la priorite 8 ex-aequo, a savoir « Jes 
operations consistant a conforter l'agrandissement d'agriculteur a titre principal » 

- qu'en cas de concurrence au rnerne rang de priorite. !'article 5 du SDREA dispose que les criteres du 
tableau ci-apres seront pris en compte, apres avis de la CDOA, pour departager les candidats: 

Demandeurs EARL DESJARDINS EARL LA GELINIERE 

Criteres Criteres favorables Criteres favorables 
Dimension econornique 0 1 
Diversite des productions 0 
Performance economicue et environnementale 0 0 
Degre de participation 0 0 
Nombre d'ernolois non salarie et salarie 1 0 
Impact environnemental 1 1 
Structure parcellaire 0 1 
Situation personnelle 0 0 

Nombre de criteres favorables 2 3 

Considerant 

- le plus grand nombre de criteres favorables pour !'EARL La Geliniere que pour !'EARL des Jard ins 

Sur proposition de la directrice regiona!e de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Article 1"' 

Article 2 

Article 3 

Article 4 

L'EARL des Jardins n'est pas autorisee a exploiter 7 ha 47 situes a Savigny le Vieux (ZB-2-3) 
L'EARL des Jardins est autorisee a exploiter 17 ha 62 situes a Moulines (A-590-591-597-600-601- 
603-604, 618-619-620, 622-624-625) 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et les maires des communes de Savigny le Vieux et Moulines sont 
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au 
recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche aux mairies des 
communes interessees 

Fait a Caen, le t 2 JIil 2821 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 

La Directrice Region e 'Alim 
d . e et de la Foret 

j 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-07-13-00010

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER

N°DDTM50/SEAT/21-0090

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-07-13-00010 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/21-0090 161



II.JI 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER 
N° DDTMSO/SEAT/21-0090 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectora] en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu i'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section « structurE;S et econornie des 
exploitations » de la commission departernentale d'orientation de l'agriculture (CDOA) de la Manche 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter du 19 mars 2021 deposee par M. Julien CAMBERNON dont le 
siege est situe « 4, Village de la Perruque » Sainteny 50500 Terre et Marais, visant a obtenir 
l'autorisation d'exploiter 85 ha 96 situes a Periers (ZS-39-40-42, ZP-63), Saint Patrice de Claids (ZA-2), 
Lessay (ZN-63-65-66-67) et M illieres (ZK-8-10-19-22-23-31-32-33-56-57-63-64-65-66, ZL-2-6-23-24-29-52- 
53-69, ZM-24-99-102, ZE-3, ZH-49) 

Vu la candidature partiellement concurrente deposee le 19 janvier 2021 par le GAEC de la Bontairie 
represente par Michel, Isabelle, Arnaud LAMY, dont le siege est situe « 1, La Bontairie » 50190 Millieres, 
portant sur 76 ha 81 situes a Millieres (ZE-03, ZH-49, ZK-8-10-19-22-23-31-32-33-56-57-63-64-65-66, ZL-01- 
02-04-06-07-12-23-24-29-52-53-69, ZM-24-99-102) et Periers (ZS-39-40-42), dont 73 ha 53 en concurrence 

Vu l'avis favorable partiel ernis par la section specialises de la C.D.O.A. lors de sa seance du 7 juin 2021 en 
ce qui concerne la demande d'autorisation de M. Julien CAM BERNON 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 3 

- les criteres definis par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 5 
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- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature de M. Julien 
CAMBERNON releve de la priorite 8 ex-aequo, a savoir une « operation consistant a conforter 
l'agrandissement d'un agriculteur a titre principal » 

- que l'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature du GAEC de la 
Bontairie releve de la priorite 2, a savoir « !'installation des exploitants a titre principal ou secondaire, 
engages concreternent dans le parcours a !'installation aidee », s'agissant de !'installation de M. Arnaud 
LAMY au sein du GAEC de la Bontairie 

- par consequent que la demande du GAEC de la Bontairie rel eve d'un rang de priorite superieur a la 
demande de M. Julien CAM BERNON 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Article 1"' 

Article 2 

Article 3 

Article 4 

M. Julien CAMBERNON n'est pas autorise a exploiter 73 ha 53 situes a Millieres (ZK-8-10-19-22- 
23-31-32-33-56-57-63-65-66, ZL-2-6-23-24-29-52-53-69, ZM-24-99-102, ZK-64, ZE-3, ZH-49), Periers 
(ZS-39-40-42) 

M. Julien CAM BERNON est autorise a exploiter 12 ha 43 situes a Saint Patrice de Claids (ZA-2), 
Lessay (ZN-65-66-67) et Periers (ZP-63) 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefer de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et les maires des communes de Millieres, Periers, Lessay et Saint 
Patrice de Claids sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete 
qui sera publie au recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche aux 
mairies des communes interessees 

Fait a Caen, le f 3 .. · 21!1 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-07-26-00004

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER

N°DDTM50/SEAT/21-0099
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 

Direction reglonale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 
Liberte 
Egalitt 
Prt1fPr»itP 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER 
N° DDTMSO/SEAT/21-0099 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agrlculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de l'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section « structures et econornie des 
exploitations» de la commission departernentale d'orientation de l'agriculture (CDOA) de la Manche 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter du 23 octobre 2020 deposes par M. Anthony BATAILLE dornicilie 
« 4, route de l'eglise » 50270 Saint Pierre d'Artheglise, visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 
33 ha 72 situes a St Pierre d'Artheglise (A-19-186-194-197-225-226-233-236-238-239-242-243-246-321-323- 
268-286-288-462, B-S-257-260-302-303-666-667-679, A-15-16-192-193-198, B-181-232-233-299), Sortosville 
en Beaumont (A-440-447-532, B-859-860-861-896), Le Valdecie (A-221-222-231-432-433) 

Vu la decision de prolongation du delai d'examen, en date du 2 fevrier 2021 

Vu la decision du 22 avril 2021, portant la reference N°DDTMSO/SEAT/21-0038, autorisant M. BATAILLE a 
exploiter 15 ha 85 situes a St Pierre d'Artheglise et Sortosville en Beaumont, et lui refusant 
l'autorisation d'exploiter 17 ha 87 situes a St Pierre d'Artheglise et Le Valdecie ,I . \. • I ., • • • 

Vu le recours gracieux depose, le 2 juin 2021, par M. BATAILLE portant sur 28 ares 50 situes a Saint Pierre 
d'Artheglise (A-243 renurnerotee A-522, avec batirnent, et A-246 renurnerotee A-524) 

Vu l'avis egalitairernent favorable et defavorable ernis par la section specialisee de la C.D.O.A. lors de sa 
seance du 5 juillet 2021 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les orientations definies par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 2 

- les priorites definies par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 3 
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- que !'application de l'article 2 du SDREA conduit a constater que la candidature de M. Anthony 
BATAILLE provoque le dernernbrement de !'exploitation economiquement viable de M. Mickael 
CHAPELLE, la cession des 33 ha 72 s'accompagnant de la perte de certains batirnents d'exploitation 
indispensables au bon fonctionnement de l'exploitation 

- que !'application de l'article 2 du SDREA conduit a constater que la candidature de M. Anthony 
BATAILLE developpe de nouvelles activites generatrices de valeur ajoutee et de revenus 
supplernentaires pour !'exploitation 

- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature de M. Anthony 
BATAILLE releve de la priorite 6, a savoir « l'agrandissement d'un exploitant agricole a titre secondaire 
dans le but d'exploiter a titre exclusif » 

- que la parcelle A-243 renurnerotee A-522, d'une surface de 22 ares 50, comporte un batirnent 
secondaire qui n'est plus utilise par M. CHAPELLE depuis plus de deux ans 

- que la parcelle A-246 renurnerotee A-524, d'une surface de 6 ares, n'est plus exploitee depuis plus de 
dix ans 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Article T" L'arrete du 22 avril 2021, portant la reference N°DDTM50/SEAT/21-0038, autorisant M. Anthony 
BATAILLE a exploiter 15 ha 85 sitoes a St Pierre d'Artheglise et lui refusant l'autorisation 
d'exploiter 17 ha 87 situes a St Pierre d'Artheglise et Le Valdecie, est abroge 

Article 2 M. Anthony BATAILLE est autorise a exploiter 16 ha 13 situes a St Pierre d'Artheglise (A-186-194- 
197-462, B-5-257-260-302-303, A-192-193-198, B-299, A-243 renurnerotee A-522 avec batirnent, A- 
246 renurnerotee A-524), Sortosville en Beaumont (A-440-447-532, B-859-860-861-896) 

Article 3 M. Anthony BATAILLE n'est pas autorise a exploiter 17 ha 59 situes a St Pierre d'Artheglise (A-19- 
225-226-233-236-239-242-321-323-268-286-288, B-666-667-679, A-15-16, B-181-232-233, A-238 avec 
batiments), Le Valdecie (A-221-222-231-432-433) 

Article 4 Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefer de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Article 5 Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et les maires des communes de Saint Pierre d'Artheglise. Sortosville 
en Beaumont et Le Valdecie sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du 
present arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs de la prefecture de region et 
affiche aux mairies des communes interessees 

Fait a Caen, le 2 6 JUIL. 2021 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

tion, 

Fran~ols POUILLY 
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2021-07-26-00003

Arrêté préfectoral ME/2021/27 portant

autorisation de travaux dans la réserve naturelle

nationale de l'estuaire de la Seine dans le cadre

de la mise en �uvre du programme pluriannuel

d'entretien et de restauration du marais de

Cressenval

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-07-26-00003 - Arrêté préfectoral

ME/2021/27 portant autorisation de travaux dans la réserve naturelle nationale de l'estuaire de la Seine dans le cadre de la mise en

�uvre du programme pluriannuel d'entretien et de restauration du marais de Cressenval

167



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-07-26-00003 - Arrêté préfectoral

ME/2021/27 portant autorisation de travaux dans la réserve naturelle nationale de l'estuaire de la Seine dans le cadre de la mise en

�uvre du programme pluriannuel d'entretien et de restauration du marais de Cressenval

168



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-07-26-00003 - Arrêté préfectoral

ME/2021/27 portant autorisation de travaux dans la réserve naturelle nationale de l'estuaire de la Seine dans le cadre de la mise en

�uvre du programme pluriannuel d'entretien et de restauration du marais de Cressenval

169



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-07-26-00003 - Arrêté préfectoral

ME/2021/27 portant autorisation de travaux dans la réserve naturelle nationale de l'estuaire de la Seine dans le cadre de la mise en

�uvre du programme pluriannuel d'entretien et de restauration du marais de Cressenval

170



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-07-26-00003 - Arrêté préfectoral

ME/2021/27 portant autorisation de travaux dans la réserve naturelle nationale de l'estuaire de la Seine dans le cadre de la mise en

�uvre du programme pluriannuel d'entretien et de restauration du marais de Cressenval

171



Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2021-07-21-00002

Arrêté préfectoral portant autorisation de

travaux sur des mares à usage cynégétique au

sein de la réserve naturelle de l'estuaire de la

Seine au titre de l'année 2021
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n° ME/2021/18 portant autorisation de travaux sur les mares à usage cynégétique
situées dans la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine dans le cadre de la
campagne de travaux 2021

LE PRÉFET DE LA SEINE MARITIME
PRÉFET DE LA SEINE MARITIME,

Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

vu le code de l’environnement ;

vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

vu le code des transports ;

vu le décret n°97-1329 du 30 décembre 1997 portant création de la réserve naturelle nationale de
l'estuaire de la Seine ;

vu le décret n°2004-1187 du 9 novembre 2004 portant extension de la réserve naturelle nationale
de l'estuaire de la Seine ;

vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  1er  avril  2019  portant  nomination  de
Monsieur Pierre-André DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

vu l’arrêté du 2 décembre 2019 portant délégation de signature en matière d’activités de niveau
départemental  à  M.  Olivier  MORZELLE,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu l’arrêté n°ME/2018/04 du 27 juin 2018 portant approbation du quatrième plan de gestion de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu la convention de gestion en date du 21 juin 2021 relative aux modalités de gouvernance de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu la décision du comité consultatif de la réserve naturelle nationale du 5 mai 2009 portant
délégation des avis concernant les demandes de travaux sur la réserve naturelle nationale ;

vu la  décision  n°  2021-14  du  15  février  2021  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’activité de niveau départemental  à Mme Karine BRULÉ, directrice régionale adjointe de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu les demandes de travaux sur les mares à usage cynégétique pour l’année 2021 ;

vu l’avis du groupe de travail du 28 juin 2021 ;

vu les diagnostics effectués par la Maison de l’estuaire.

7 place de la Madeleine
CS 16036 - 76036 ROUEN cedex
Tél : 02 32 76 50 00
www.seine-maritime.gouv.fr
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Considérant les objectifs de préservation des milieux naturels de la réserve naturelle et de la zone
de protection spéciale « Estuaire et marais de la basse Seine » ;

Considérant que l’intérêt patrimonial et fonctionnel des milieux naturels de la réserve naturelle
nationale demeure préservé ;

Considérant que les prescriptions du cahier des charges sur les travaux sur les mares de chasse du
quatrième plan de gestion de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine,
approuvé par arrêté préfectoral le 27 juin 2018, sont respectées ;

Considérant qu’il est nécessaire d’encadrer la circulation d’engins de travaux afin de leur éviter
de porter atteinte à certaines espèces floristiques ou certains milieux.

ARRÊTE

Article 1er – Objet de l’autorisation

Les rétrocessionnaires de l’association de chasse sur le domaine public maritime – baie de Seine -
pays de Caux, listés ci-dessous, sont autorisés à procéder aux travaux sur leurs mares entre le 15 août
2021 et le 15 mars 2022 :

• sur la circonscription de HAROPA PORT – Direction territoriale du Havre :
◦ Monsieur Hervé BUREL – rétrocessionnaire de la mare n° 76 401 00
◦ Monsieur Jacques TUFEL – rétrocessionnaire de la mare n° 76 404 00
◦ Monsieur Alain MARDON – rétrocessionnaire de la mare n° 76 412 00
◦ Monsieur Régis PAINE – rétrocessionnaire de la mare n° 76 431 00
◦ Monsieur Kevin LADANY – rétrocessionnaire de la mare n° 76 437 00
◦ Monsieur Stéphane MASUEZ – rétrocessionnaire de la mare n° 76 461 00
◦ Monsieur Nicolas FOLLIER – rétrocessionnaire de la mare n° 76 465 00
◦ Monsieur David DAVOULT – rétrocessionnaire de la mare n° 76 482 00
◦ Monsieur Raymond NIEL – rétrocessionnaire de la mare n° 76 487 00

• sur la circonscription de HAROPA PORT – Direction territoriale de Rouen :
◦ Monsieur Mickaël BOUDESSEUL – rétrocessionnaire de la mare n° 76 501 00
◦ Monsieur Jérôme BREANT – rétrocessionnaire de la mare n° 76 532 00
◦ Monsieur Eric GUERARD – rétrocessionnaire de la mare n° 76 538 00
◦ Monsieur Steve DUVAL – rétrocessionnaire de la mare n° 76 556 00
◦ Monsieur Yves LAPERT – rétrocessionnaire de la mare n° 76 560 00
◦ Monsieur Christian DRIEU – rétrocessionnaire de la mare n° 76 580 00

Article 2 – Cheminements

Le cheminement des engins de travaux est indiqué sur les cartes annexées au présent arrêté.

Article 3 – Prescriptions individuelles

Le  détail  des  travaux  autorisés  pour  chacune  de  ces  mares  est  spécifié  au  sein  de  fiches
individuelles, annexées au présent arrêté, comportant une cartographie d’état des lieux et un plan
avec un descriptif  des  travaux autorisés.  Les rétrocessionnaires sont tenus de se conformer aux
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prescriptions  de ces  annexes.  Tous travaux non expressément mentionnés dans  ces  fiches  sont
rigoureusement interdits.

Le rétrocessionnaire, ou le responsable des travaux mandaté par le rétrocessionnaire, est tenu de
présenter  la fiche individuelle de la mare aux gardes commissionnés et  assermentés,  en cas de
contrôle.

Il est recommandé aux rétrocessionnaires de positionner l’ouverture des gabions installés au regard
des hauteurs d’eau hivernales moyennes, à savoir :

• secteur ouest des prairies subhalophiles : cote moyenne de 8,15 m CMH,
• secteur est des prairies subhalophiles et du Hode : cote moyenne de 8,25 m CMH.

Article 4 – Réensemencement

Le réensemencement des buttes de gabion, des bordés ou de toutes autres zones faisant l’objet de
travaux avec des espèces exogènes à la réserve naturelle n’est pas autorisé.

Article 5 –   Destination des caissons  

Les anciens caissons extraits des buttes de gabion sont évacués de la réserve naturelle sous un mois,
à compter de la date de leur extraction, ainsi que tous les déchets inhérents aux caissons.

Article 6 –   Surfaces  

Tout agrandissement des surfaces ou modification des périmètres des mares est interdit.

Article 7 – Communication

L’association de chasse sur le domaine public maritime baie de Seine – pays de Caux, en tant que
concessionnaire, est chargée de transmettre la présente décision aux rétrocessionnaires concernés
par l’article 1.

Article 8 –      Suivi de la décision  

La Maison de l’estuaire, gestionnaire de la réserve naturelle nationale, est chargée du suivi de la
présente  décision,  dont  elle  rendra  compte  à  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Normandie.

Article 9 –   Notification de la décision  

Le présent arrêté sera notifié au président de l’association de chasse sur le domaine public maritime
baie de Seine – Pays de Caux et envoyé pour information au président du directoire provisoire du
grand port fluvio-maritime de l’axe Seine et au président de la Maison de l’estuaire.
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Article 10 – Application

Le directeur  régional  de l'environnement,  de l'aménagement et  du logement de Normandie,  le
président de la Maison de l’estuaire et le président de l’association de chasse sur le domaine public
maritime baie de Seine – pays de Caux sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'application
du présent arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs dans le département de la
Seine-Maritime.

Fait à Rouen, le 21 juillet 2021

Pour le préfet de la Seine-Maritime
et par subdélégation,

la directrice régionale adjointe de
l’environnement, de l’aménagement et

du logement de Normandie

Karine BRULÉ

Voies et délais de recours – conformément aux dispositions des articles R.421-1 à 421-5 du code de justice ad-
ministrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication. Le tribunal administratif peut être
saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2021-07-20-00002

Arrêté préfectoral portant refus de travaux sur

des mares à usage cynégétique au sein de la

réserve naturelle de l'estuaire de la Seine au titre

de l'année 2021
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n° ME/2021/22 portant refus de travaux sur les mares à usage cynégétique n°76 479 00
et n°76 527 00 situées dans la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine dans le
cadre de la campagne de travaux 2021

LE PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE,
PRÉFET DE LA SEINE MARITIME
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

vu le code de l'environnement ;

vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

vu le code des transports ;

vu le décret n°97-1329 du 30 décembre 1997 portant création de la réserve naturelle nationale de
l'estuaire de la Seine ;

vu le  décret  n°2004-1187 du 9  novembre  2004  portant  extension  de la  réserve  naturelle  de
l'estuaire de la Seine ;

vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  1er  avril  2019  portant  nomination  de
Monsieur Pierre-André DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

vu l’arrêté du 2 décembre 2019 portant délégation de signature en matière d’activités de niveau
départemental  à  M.  Olivier  MORZELLE,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu l’arrêté n°ME/2018/04 du 27 juin 2018 portant approbation du quatrième plan de gestion de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu la convention de gestion en date du 21 juin 2021 relative aux modalités de gouvernance de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu la décision du comité consultatif  de la réserve naturelle nationale du 5 mai 2009 portant
délégation des avis concernant les demandes de travaux sur la réserve naturelle nationale ;

vu la  décision  n°  2021-14  du 15  février  2021  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’activité de niveau départemental  à Mme Karine BRULÉ,  directrice régionale adjointe de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu les demandes de travaux sur les mares à usage cynégétique pour l’année 2021 ;

vu l’avis du groupe de travail du 28 juin 2021 ;

vu les diagnostics effectués par la Maison de l’estuaire.

7 place de la Madeleine
CS 16036 - 76036 ROUEN cedex
Tél : 02 32 76 50 00
www.seine-maritime.gouv.fr
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Considérant la présence de Baldellie fausse renoncule (Baldellia ranunculoides), espèce inscrite
sur la liste des espèces protégées en Haute-Normandie, aux abords des mares sur
lesquelles les travaux sont demandés ;

Considérant la présence d’Angélique vraie (Angelica archangelica) espèce inscrite sur la liste des
espèces protégées en Haute-Normandie,  aux abords des mares sur  lesquelles les
travaux sont demandés ;

Considérant que la réalisation de ces travaux aura un impact direct et inévitable sur ces espèces.

ARRÊTE

Article 1er – Objet de la décision

Les travaux sur les mares de chasse suivantes sont refusés :
• n° 76 479 00 – rétrocessionnaire : Monsieur Pascal GALONNIER ;
• n° 76 527 00 – rétrocessionnaire : Monsieur Anthony MONNIER ;

Article 2 – Description des travaux demandés

Les  travaux  refusés  sont  spécifiés  au  sein  de  la  fiche  individuelle,  annexée  au  présent  arrêté,
comportant une cartographie d’état des lieux et un plan avec un descriptif des travaux refusés.

Article 3 – Information des demandeurs

L’association de chasse sur le domaine public maritime baie de Seine – pays de Caux, en tant que
concessionnaire, est chargée de transmettre la présente décision aux rétrocessionnaires concernés
par l’article 1.

Article 4 –  Suivi de la décision

La Maison de l’estuaire, gestionnaire de la réserve naturelle nationale, est chargée du suivi de la
présente  décision,  dont  elle  rendra  compte  à  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Normandie.

Article 5 – Notification de la décision

Le présent arrêté sera notifié au président de l’association de chasse sur le domaine public maritime
baie de Seine – Pays de Caux, au président de la Maison de l’estuaire et envoyé pour information au
président du directoire provisoire du grand port fluvio-maritime de l’axe Seine.
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Article 6 – Application et publication

Le directeur  régional  de l'environnement,  de l'aménagement et  du logement de Normandie,  le
Président de la Maison de l’estuaire et le président de l’association de chasse sur le domaine public
maritime baie de Seine – Pays de Caux sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'application
du présent arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs dans le département de la
Seine-Maritime.

Fait à Rouen, le 20 juillet 2021

Pour le préfet de la Seine-Maritime
et par subdélégation,

la directrice régionale adjointe de
l’environnement, de l’aménagement et

du logement de Normandie

Karine BRULÉ

Voies et délais de recours – conformément aux dispositions des articles R.421-1 à 421-5 du code de justice ad-
ministrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou publication. Le tribunal administratif peut
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr.
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Arrêté portant agrément de FORGET

FORMATION à dispenser les formations

obligatoires des conducteurs routiers du
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